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Les matieres comprises dans le present chapitre ont 
trait a la pratique que le Conseil de securite a suivie en 
ce qui concerne tous les articles du reglement interieur 
provisoire, a l'exception de ceux qui font l'objet d'autres 
chapitres, a savoir : chapitre II (ordre du jour) [art. 6 
a 121, chapitre III (participation aux ddiberations du 
Conseil) [art. 37 391, chapitre VI1 (admission de 
nouveaux membres) [art. 58 a 601, et chapitre VI 
(relations avec d'autres organes) [art. 611. Les matieres 
afferentes a l'application de l'Article 27 de la Charte 
(art. 40) seront exposees au chapitre IV. 

Les titres principaux sous lesquels les matieres se 
trouvent reparties dans le present chapitre suivent la 
classification adoptee precedemment dans le Reeertoire. 
La disposition de chaque partie reprend les chapitres 

successifs du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite. 

Durant la periode traitee, le Conseil n'a pas eu a 
examiner l'adoption ou l'amendement d'articles de son 
reglement interieur. Les cas concrets presentes a propos 
de chaque article ne refletent donc que celles des delibe- 
rations du Conseil au cours desquelles une question 
s'est posee sur l'application dudit article, ou au cours 
desquelles une discussion s'est engagee a propos d'un 
ecart momentane de la pratique courante. Ainsi qu'il 
l'a ete signale dans le precedent volume, les cas men- 
tionnes dans le present chapitre ne representent pas 
la somme globale des pratiques du Conseil, mais rap- 
pellent simplement les problemes particuliers qui ont 
surgi alors que le Conseil appliquait son reglement pro- 
visoire dans le cours normal de ses travaux. 

Premike partie 

REUNIONS (ARTICLES t e '  A 5) 

NOTE **1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES le'  A 5 

La procedure du Conseil de securite afferente aux 2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT 
articles l er  a 5 de son reglement interieur provisoire a L'APPLICATION DES ARTICLES l e =  A 5 
trait aux stipulations de l'Article 28 de la Charte. Confor- 
mement au paragraphe 1 de cet Article, qui stipule que a. Article premier 
le Conseil •á est organise de maniere a pouvoir exercer 
ses fonctions en permanence •â, l'article premier stipule CAS NO 1 
que •á l'intervaue entre les reunions ne exceder 
14 jours n. Comme par le passe, lorsque aucun point 
particulier de l'ordre du jour n'appelait un examen 
argent, le President a consulte les representants du 
Conseil afin de s'assurer si tels d'entre eux s'opposaient 
a son intention de deroger a l'article premier. Au cours 
de la periode consideree, pareille derogation a 6th admise 
pour 24 reunions. 

Au cours de ces dernieres annees. on a generalement 
procede a des consultations avant la convocation d'une 
sbance. La convocation d'une seance d'urgence a donne 
lieu a des discussions concernant l'omission de telles 
consultations preliminaires des membres du Conseil 
(cas nos 2 et 3), et les repercussions que cette convo- 
cation d'urgence peuvent avoir sur les conditions exigees 
pour la presentation en temps voulu des pouvoirs 
(cas no 4). 

Aucune reunion periodique n'a 6th tenue, au sens de 
l'article 4, durant la periode consideree dans ce Sufi- 
plement. 

A la 734e seance, le 26 septembre 1956, a propos de 
questions relatives au canal de Suez presentees par la 
France et le Royaume-Uni et par l'Egypte, le repre- 
sentant du Royaume-Uni suggera que le Conseil suspende 
ses travaux jusqu'a l'apres-midi du 4 octobre 1956 pour 
permettre aux ministres des affaires etrangeres des pays 
interesses de prendre part aux seances. La suggestion 
du representant de l'Iran proposant que le Conseil 
s'ajourne jusqu'au 5 octobre 1956 a eu l'appui des 
representants du Perou et de l'URSS. Le representant 
du Royaume-Uni pria alors instamment le President 
(Cuba) de consulter les delegations sur le jour qui con- 
viendrait et de fixer une date en consequence. Le repre- 
sentant de l'Iran a ete du meme avis et il a fait observer 
que, de toute facon, d'apres le reglement interieur, il 
appartenait au President de fixer la date de la prochaine 
seance. 

Le President indiqua qu'il ne serait plus President 
le mois suivant, mais qu'il consulterait neanmoins le 
28 septembre les membres du Conseil par l'intermediaire 
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du Secretariat, et qu'il convoquerait alors le Conseil a 
la date retenue par la majorite 1. 

b. Article 2 

A la 746e seance, le 28 octobre 1956, lorsque l'ordre 
du jour provisoire comportait la lettre 2, en date du 
27 octobre 1956, adressee par les representants des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni, concernant 
la situation en Hongrie, le representant de l'URSS, 
prenant la parole pour une motion d'ordre, indiqua que 
la seance avait ete convoquee contrairement a la tra- 
dition du Conseil de securite, car le Prbsident (France), 
en fixant la date et l'heure de la seance, avait omis 
de consulter un certain nombre de membres, et notam- 
ment la delegation de l'Union sovietique. Un tel manque 
de tact de la part du President a l'egard de certains 
membres etait absolument inadmissible, et l'urgence 
avec laquelle le Conseil avait ete convoque pour l'examen 
de la question qui fait l'objet de la lettre du 27 octobre 
n'etait nullement justifiee par les circonstances. 

Le President declara que le reglement lui faisait une 
obligation de convoquer le Conseil, s'il etait sai+ d'une 
demande a cet effet par un ou plusieurs des membres du 
Conscil, et quc, lorsque l'urgence etait demandee, le Pre- 
sident devait convoquer d'urgence. Aucune disposition du 
reglement ne l'obligeait 21 consulter ses collegues. Inde; 
pendamment de la courtoisie, le President n'aurait pu 
d'ailleurs proceder a des consultations, faute de temps. 

1 Four le texte des declarations pertinentes, voir : 
734- seance : President (Cuba). par. 163. 105; Iran, par. 84, 

181; Pdrou, par. 158: URSS. par. I R ,  157: Royaume-Uni, 
par. 10, 22, 159-160; Etats-Unis, par. 44. 

2 S/3690, Doc. 4 f / ,  11Qann4e, Su99l. d'm.-ddc. 1956. p. 100. 

Cependant, il avait prie le Secretaire du Conseil d'avertir 
aussit6t tous les membres, ce qui avait ete fait. 

Le representant de l'URSS repondit que, si le Pre- 
sident avait expose le reglement de facon correcte, il 
n'en existait pas moins au Conseil une certaine tradition 
pour la fixation des dates des seances qui n'avait jamais 
6te enfreinte auparavant. En l'occurrence, cette tradition 
avait ete enfreinte sans la moindre raison 3. 

A la 752e seance, le 2 novembre 1956, l'ordre du 
jour provisoire comportait la lettre 4, en date du 
27 octobre 1956, adressee par les representants de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, concernant 
la situation en Hongrie. Le President (Iran) avisa le 
Conseil de securitC? que, par une autre lettre" en date 
du 2 novembre 1956, les trois representants avaient 
demande la reunion urgente du Conseil pour examiner 
la question de la situation en Hongrie dont le Conseil 
etait deja saisi. Le President, ayant note que la lettre 
lui etait parvenue a 13 heures, a fait remarquer qu'en 
raison de l'urgence de la question dont le Conseil etait 
deja saisi, il n'avait pas eu d'autre choix que de convo- 
quer le Conseil. Il lui avait ete impossible de consulter 
au prealable les membres du Conseil. Il esperait que, 
dorenavant, il aurait le temps necessaire pour proceder 
a de telles consultations. 

Le representant de l'URSS declara qu'apres les expli- 
cations du President, il n'avait pas a s'etendre sur le 
caractere imprevu de la convocation du Conseil 8. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
746e seance : President (France), par. 5; URSS, par. 1, 4. 
* S/3690, Doc. off . ,  l la a n d e ,  Sufifil. d'oct.-ddc. 1956, p. 100. 
6 SJ3723, Boc. off, I l e  annie, Su&% d'ocf.-dec. 1956, p. 117 
8 Pour le texte des d&larations pertinentes, voir : 
752e seance : President (Iran). par. 3; URSS, par. 5 .  

Deuxieme partie 

REPR&ENTATION ET VERIFICATION DES POUVOIRS (ART. 13 A 17) 

NOTE 

Depuis 1948, les rapports du Secretaire general sur les 
pouvoirs des representants siegeant au Conseil de securite 
ont ete distribues aux delegations de tous les membres 
du Conseil et, en l'absence de toute demande visant a 
les faire examiner par le Conseil, ils ont ete consideres 
comme approuves sans objections. Une seule fois. durant 
la periode consideree, la question de la validite des 
pouvoirs du representant d'un Etat membre invite 
A participer aux discussions du Conseil a ete soulevee. 
La discussion a porte principalement sur trois questions : 
a) Devait-on appliquer l'article 14 ou l'article 17? 6) Un 
representant invite pouvait-il sieger a la table du Conseil 
sans avoir la permission de parler jusqu'a ce que ses 

pouvoirs aient ete v&ifies? c) Les pouvoirs qui donnent 
a un repr4sentant le droit de participer aux travaux 
d'une session speciale de l'Assemblee genbrale peuvent-ils 
lui donner egalement le droit de participer, sur invi- 
tation, aux discussions du Conseil (cas no 4)? La question 
de savoir si les pouvoirs du representant d'un Etat 
membre du Conseil restent valables dans le cas ou 
l'autorite qui les a delivres est contestee a ete discutee au 
cours des deliberations qui sont exposees aux cas no 5 
et no 6. 

Les dehberations afferentes aux cas nos 4, 6 et 6 ont 
ete exposees sous les articles 13 a 17 du reglement 
interieur provisoire (sans que l'article soit specifiquement 
defini) parce que les discussions en question faisaient 
appel a tous les arttcles du chapitre I I I  du r8glement. 



P. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 13 A 17 

2. - CAS SBECIAUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 13 A 17 

A la 752e seance, le 2 novembre 1956, au sujet de la 
lettre, en date du 27 octobre 1956, adressee par les 
reprhntants des Etats-Unis, de la France et du 
Royaume-Uni, concernant la situation en Hongrie, le 
President (Iran) invita le representant de la Hongrie, 
M. Szab6, a prendre place a la table du Conseil. Le P r b  
sident donna alors la parole au representant de la Chine, 
pour une motion d'ordre. 

Le representant de la Chine, ayant rappele qu'a une 
seance precedente du Conseil [746e seance] un repre- 
sentant de la Hongrie avait ete invite a participer aux 
debats, demanda au President s'il avait l'assurance que 
la personne invitee representait effectivement le Gou- 
vernement de la Republique hongroise et, dans ce cas, 
le President voudrait-il avoir l'obligeance de bien vouloir 
donner au Conseil de securite toutes assurances a cet 
egard. 

Le President fit observer que, jusqu'a preuve du 
contraire, le Conseil etait cense accepter le representant 
d'un pays aussi longtemps que son statut n'avait pas 
ete desapprouve. 

Le representant des Etats-Unis demanda que les 
pouvoirs I( de la personne qui occupe le siege de la 
Hongrie n fussent examines par le Conseil afin qu'il 
puisse se rendre compte si cette personne representait 
bien le Gouvernement hongrois. 

Le President indiqua qu'aux termes du rkglement 
interieur les lettres de creance devaient &re presentees 
au Secretaire gent'ral, qui devait en etudier la validite. 

Le Sous-Secretaire declara que la convocation de la 
seance avait du se faire dans un delai tres court, et que, 
lorsqu'il avait informe la delkgation hongroise, avec 
l'autorisation du President et conformement a ses 
instructions, il avait ete avise qu'un representant y 
assisterait. D'autre part, M. Szab6 lui avait fait savoir 
que son gouvernement l'avait autorise a remplacer 
M. l'ambassadeur Kos pendant son absence. Le Sous- 
Secretaire a ajoute qu'il venait d'apprendre que le 
Gouvernement hongrois avait envoye un telegramme 
portant la signature de M. Imre Nagy, president du 
Conseil et ministre des affaires etrangeres par intkrim, 
designant M. Szab6 comme son representant a la session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale qui 
s'est ouverte le l e1  novembre 1956. 

Le representant des Etats-Unis, apres avoir cite les 
articles 14 et 15 du rkglement interieur, demanda n si 
la personne assise a sa gauche 1, reunissait les conditions 
necessaires, compte tenu de ces deux articles, pour 
siCger & la table du Conseil. Le President repondit qu'il 
n'ignorait pas les deux articles que le representant des 
EPats-Unis venait de lire, mais : 

•á ... Le Conseil ayant ete convoque dans un delai 
de trois heures. il etait tres difficile de demander au 

representant d'un pays de presenter ses lettres de 
creance 24 heures avant la reunion. 11 etait materiel- 
lement impossible au Secretariat de salisfaire m x  
exigences de ces deux articles. 

n ... Puisque le rkglement nous permet d'accepter 
provisoirement le representant d'un pays en attendant 
que ses pouvoirs soient reconnus, je propose que le 
representant de la Hongrie siege a la table du Conseil, 
mais qu'il ne fasse pas sa declaration jusqu'a ce que 
le Secretariat ait eu le temps de verifier ses Iettres de 
creance. u 

Le rcpresentant du Iloyaumc-Uni se demanda alors 
s'il serait bien indique de decider que, jusqu'a ce que 
ses pouvoirs aient ete verifies, le representant de la 
Hongrie soit simpIement autorise a prendl-e place a la 
table du Conseil sans avoir le droit de parole. Aux termes 
de l'article 16, le representant semblerait avoir les 
memes droits que les autres representants. 

Le representant des Etats-Unis appuya la suggestion 
faite par le President. 

Le representant de l'URSS soutint qu'a la 746e seance 
le Conseil de securite avait pris la decision d'inviter le 
representant de la Hongrie a participer a l'examen de 
cette question et que la decision etait toujours valable. 
II appela l'attention du Conseil sur l'article 17 du regle- 
ment interieur qui allait a l'encontre de la proposition 
du President. 

Le representant du Perou convint que l'article 17 
etait tres clair, mais que la suggestion du President 
imposait une obligation morale au representant dela 
Hongrie, qui, de plus, ne pourrait prendre la parole 
qu'apres tous les membres du Conseil. Il estimait que 
la suggestion du President pourrait etre approuvee, 
sans que cela constitue le moins du monde une dero- 
gation a l'article 17. 

Le representant de Cuba exprima l'avis que l'article 17 
ne s'appliquait pas au cas present, mais qu'il valait 
uniquement pour les representants des Etats membres 
du Conseil de securite afin de leur permettre de continuer 
a sidger aussi longtemps que leurs lettres de crdance 
n'auraient pas ete declarees invalides. Si i'on appliqnait 
l'article 17, il se pourrait fort bien que •á la personne 
en question prononce une declaration au nom d'un 
gouvernement qu'elle ne serait pas autorisee a repre- 
senter •â. L'article 14, prevoyant que les lettres de ir6.ince 
sont presentees d'avance, etait le seul appli-atli: e:n la 
circonstance. Le representant de Cuba se dhclnin :?ispe 
neanmoins a faire une concession et a accepte :a Sig- 
gestion du President. 

Le representant de la Yougoslavie fit observer que si 
trois membrcs du Conseil avaient juge necessaire de 
demander une rfunion d'urgence du Conseil, le Conseil 
devrait egalement appliquer une procedure d'urgence, 
et, en l'occurrence, l'article 17, qui, A son avis, nc s'appli- 
quait pas seulement aux membres du Conseil de securite 
mais a tout representant au Conseil. Le Conseil de secu- 
rite devrait donc soit autoriser le representant de la 
Hongrie a prendre part aux debats avec les memes droits 
que les autres representants, soit lever la s b c e .  

Le President, apres avoir fait observer que le repr6- 
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sentant de la Hongrie n'aurait pas l'occasion de parler 
a cette seance, declara : 

u ... Dans ces conditions, ne vaudrait-il pas mieux 
ne pas prendre de decision, car je sais que des doutes 
existent dans l'esprit des juristes sur le point de savoir 
si l'article 17 s'applique seulement aux membres du 
Conseil de securite ou egalement aux Etats invites a 
participer aux dkbats ... •â 

Il estimait qu'il vaudrait mieux suivre la suggestion 
du representant du Perou, c'est-a-dire laisser la question 
a la discretion du President et passer a la discussion. La 
question des pouvoirs n'avait pas a etre tranchee. puisque, 
entre-temps, le Secrktariat aurait la possibilite de les 
verifier. 

Le representant de l'Australie fit remarquer qu'a la 
skance en question la place du representant permanent 
de la Hongrie avait ete prise a la table du Conseil par 
un membre de la mission permanente de Hongrie qui, 
comme tous les autres membres d'une mission perma- 
nente figurant sur la liste officielle, avait sans doute 
ete dument accrkdite par le chef de sa mission. Cela lui 
conferait un certain caractere officiel renforce par 
l'arrivee d'un telegramme qui lui donnait le pouvoir de 
representer la Hongrie a la session extraordinaire 
d'urgence de 1'Assemblke gknkrale. La question etait de 
savoir si M. Szab6 avait qualite pour sieger a la table 
du Conseil de securite. Le rhglement intkrieur etait 
provisoire et n'avait pas prevu une seance convoquee 
avec une telle urgence qu'il ne soit pas possible de 
vkrificr Ics pouvoirs d'un reprksentant a l'avance. Il 
suggera quc, conformement aux habitudes democra- 
tiques, lc Conseil invite •á M. Szab6 qui occupe la place 
du representant de la Hongrie P a faire connaitre dans 
quelle qualite il siegeait au Conseil. 

Apres des discussions qui montrerent que tons les 
membres du Conseil etaient d'accord pour que le repre- 
sentant de la Hongrie prenne place a la table du Conseil, 
le representant du Perou proposa formellement que le 
Conseil de securite laisse au President le soin de regler 
cette question. 

D4cision : L a  proposition d u  refireseniant d u  Perou 
f%t adoptee sans objection @". 

A la 827e seance, le 15 juillet 1958, au sujet de la 
lettre 7, en date du 22 mai 1958, adressee par le reprb 
sentant du Liban au President du Conseil de securite, 
le representant de l'URSS a demande que les pouvoirs 
du representant de l'Irak soit examines avant que le 
Conseil de securite en vienne a l'adoption de l'ordre du 
jour. II avait cru comprendre que le Conseil etait saisi 
d'une communication indiquant que le gouvernement 
rkvolutionnaire de l'Irak avait rappele le representant 
actuel et nomme un nouveau representant de l'Irak 

4' Pour le texte des declarations pertinentes. voir : 
752e   ban ce : President (Iran), par. 7-8, 10, 13. 17-19, 35; 

Australie, par. 37-40; Chine. par. 9; Cuba, par. 27-28. 31; Pdrou. 
par. 25-26, 43.44; URSS. par. 22; Royaume-Uni, par. 20; Etats- 
Unis, par. 11, 16, 21; Yougoslavie, par. 82, 34; Sous-Secretaire, 
n.r ld. l+ 

aupres de l'organisation des Nations Unies et du Conseil 
de securit6. 

Le President (Colombie) declara que d'apres le regle- 
ment, toute question concernant les pouvoirs des 
membres du Conseil relevait de la compktence du Secre- 
taire general, et il lui a donne la parole. 

Le Secretaire general indiqua que la communication 
relative a la question des pouvoirs qui avait ete recue 
le matin meme etait signee II Ministere des affaires ktran- 
geres II et ne portait aucun nom en signature. Les seules 
informations qu'il detenait an sujet de la creation d'un 
nouveau cabinet provenaient de la radio de Bagdad. 
Il fit remarquer que l'article 5 de la Constitution ratifiee 
de l'Union arabe stipulait que le roi d'Irak est chef de 
l'Union et, en son absence, le roi de Jordanie le remplace •â. 
D'antre part, il avait pris acte des dkclarations faites 
par le roi Hussein de Jordanie au sujet du gouvernement 
qui, actuellement, se dbclare gouvernement a Bagdad. 
Dans ces conditions, il ne lui avait pas semble que la 
communication constituait une lettre de creance en 
bonne et due forme. 

Le representant de l'URSS estima que le Conseil de 
skcurite devrait examiner les nouveaux pouvoirs indiques 
dans la communication mentionnke par le Secretaire 
genkral, et les confirmer en suivant la prockdure habi- 
tuelle. L'Irak etait un pays independant, et le roi de 
Jordanie n'avait nullement le droit de donner des instruc- 
tions au nouveau gouvemement. Aucune instruction 
kmanant du roi de Jordanie ne saurait etre valable pour 
le Conseil de securite. l'organisation des Nations Unies 
et le representant de l'Irak. La place de l'Irak au Conseil 
de securite ne pouvait etre occupee que par un reprk- 
sentant legitime de l'Irak, dksigne par le gouvernement 
legitime de ce pays, c'est-a-dire, en l'occurrence, le gou- 
vernement revolutionnaire de Bagdad. Aux termes du 
reglement interieur et de la Charte des Nations Unies, 
le nouveau representant designe par le gouvernement 
de l'Irak etait le seul habilite a sikger au Conseil de 
securite. 

Le representant du Royaume-Uni fit remarquer que 
les pouvoirs de M. Abhass en qualitk de representant de 
l'Irak aupres du Conseil de securite avaient ete dument 
prksentes au Secretaire genkral. Il ne faisait aucun doute 
que le gouvernement qui avait confkre ces pouvoirs etait 
le gouvernement legitime de l'Irak. Le representant de 
l'Irak avait donc pleinement le droit, conformement a 
l'article 16 du reglement intkrieur, d'occuper son siege 
au Conseil de s&curite avec les memes droits que les 
autres representants, et qu'au titre de l'article 17,. il 
pouvait continuer a sieger jnsqu'au moment ou les 
objections soulevees contre ses pouvoirs auraient ete 
confinnkes par un vote du Conseil. Les objections 
soulevees contre les pouvoirs du representant de l'Irak 
ne devraient pas etre confirmees et le Conseil ne devrait 
pas non plus poursuivre l'examen des pretendus pouvoirs 
du pretendu representant du gouvemement revolution- 
naire. 

Le reprksentant de Panama fit remarquer que le gou- 
vernement revolutionnaire de l'Irak etait un gouver- 
nement de facto qui n'avait pas ete dument reconnu. 
Dans ces conditions. r les ~ouvoirs du re~rbsentant de 

i-.' - -  
7 S/4007, DOG. qff, 1.3' Sup@ dSavr.-jurn 1968, p. 33. l'Irak ne peuvent vklablemk etre conte&% •â. 
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Le representant de l'URSS donna alors lecture d'une 
communication emanant de Beyrouth, en date du 
15 juillet 1958, selon laquelle le gouvernement revolu- 
tionnaire de l'Irak avait demande que la seance d'urgence 
du Conseil de securite soit ajournee et avait decide 
d'envoyer un nouveau representant de l'Irak aupres de 
l'organisation des Nations Unies. Le representant de 
l'URSS observa ensuite : 

n ... ni le Secretaire general, ni le Conseil de securite, 
ni le roi de la Jordanie n'ont le droit de parler au nom 
du peuple ou du Gouvernement de l'Irak. Seuls le 
peuple et le Gouvernement d'Irak ont le droit de 
designer ou de rappeler leurs representants aupres 
des organes des Nations Unies et, notamment, du 
Conseil de securite •â. 

La delegation de l'Union sovietique estimait donc que 
les pouvoirs du representant de l'Irak qui sibgeait alors 
au Conseil n'etaient plus valables. 

Le representant de Panama repondit qu'il n'y avait 
nulle necessite de se prononcer a ce moment-la sur une 
question de pouvoirs, qu'un delai suffisant ne s'etait 
pas ecoule pour prouver que le gouvernement etait en 
mesure de s'acquitter de ses obligations internationales 
et d'assurer le maintien de l'ordre, et que d'autre part 
le Conseil ne disposait pas d'informations claires et 
concretes. Il demanda que le Conseil passe a l'examen 
des questions inscrites a l'ordre du jour. 

Le President declara : 
x Compte tenu du rapport du Secretaire general et 

conformement a l'article 17 du reglement du Conseil, 
j'estime que nous devons poursuivre l'examen de 
l'ordre du jour, a moins qu'un membre du Conseil 
ne juge opportun de mettre aux voix la question des 
pouvoirs soulevee par l'intervention du representant 
de l'union sovietique 8. •â 

Le Conseil decida, sans objections, de passer a l'ordre 
du jour *. 

CAS NO 6 

A la 834e seance, le 18 juillet 1958, au sujet de la 
lettre '0 en date du 22 mai 1958 h a n a n t  du representant 
du Liban, le Secretaire general a soumis au Conseil, 
en vertu de l'article 15 du reglement interieur provi- 
soire, un rapport oral sur la question des pouvoirs du 
representant de l'Irak, et il a indique que : tout d'abord, 
le Secretaire g6neral avait recu une lettre, en date du 
15 juillet 1958 et signee par M. A. Joumaro, ministre des 
affaires etrangeres de l'Irak, declarant que son gouver- 
nement avait designe M. Jawad en qualite de repre- 
sentant de l'Irak au Conseil de securite et que les pou- 
voirs de M. Abbass avaient ete retires. En second lieu, 
le Secretaire general avait auparavant recu un tele- 
gramme, date du 17 juillet 1958, indiquant que, le 
15 juillet 1958, le Conseil des ministres de la Republique 
d'Irak avait declare que l'Irak se retirait de l'union 

Pour le texte des declarations pertinentes. voir : 
827e seance (1'V) : Prisident (Colombie), p. 2, 12/15; Punania. 

p. 6.7, 11; URSS. p.  3.5. 7-8/10; Iioyaume-Uni. p. 6; Secretaire 
general, p. 2. 

827C   ban ce (FV) : p. 12-15. 
'O S/4007, Da. off, 13Qanaee, Suppl. d'avr.-juin 1058, p. 38. 

arabe qui la liait a la Jordanie, et que le gouvernement 
de la Republique considerait que tous les engagements 
et obligations decoulant de ladite union etaient desormais 
nuls et non avenus. En troisieme lieu, le Secr4taire generai 
appela l'attention du Conseil sur l'article 51 de Pa Consti- 
tution de I'Union arabe qui porte : r Le Chef de l'Union 
nomme les representants diplomatiques de l'Union. •â 
Il a fait observer que cette disposition devait etre 
rapprochee de l'article 5 de la Constitution qui stipule : 

Est Chef de l'union le roi d'Irak et, en son absence, 
le roi de Jordanie. •â 

Le representant de l'URSS fit remarquer que les 
pouvoirs du representant de l'Irak, M. Jawad, etaient 
pleinement conformes a ce qui est prevu a l'article 13 
du reglement interieur, et qu'ils avaient ete signes par 
le Ministre des affaires etrangeres de l'Irak. II ne pou- 
vait donc exister aucun doute sur le fait quc M. Jawad 
etait le representant de l'Irak au Conseil dc securite. 
En ce qui concernait les observations emises par le 
Secretaire general a propos des dispositions des articles 5 
et 51 de la Constitution de l'Union arabe, le rcprescntant 
de l'URSS a declare que la Constitution avait cesd 
d'exister lorsque la RPpublique de l'Irak s'etait retiree 
de l'Union arabe. Meme si les pouvoirs de M. Jawad 
etaient contestes, d'aprhs l'article 17 du reglement 
interieur provisoire, M. Jawad devrait sieger a la table 
du Conseil jusqu'a ce que ce dernier ait pris une decision. 

Le representant du Royaume-Uni declara que le 
Conseil de securite avait nettement indique son attitude 
a la seance precedente et qu'il n'avait meme pas juge 
necessaire de voter sur cette question. Sa delegation 
n'etait pas disposee a conceder qu'un document qui est 
cense emaner des autorites revolutionuaires a Bagdad 
puisse affecter la validite des pouvoirs dc M. Abbass. 

Le representant de l'Irak, M. Ahbass, repondant a la 
question du representant de l'UliSS qui voulait savoir 
qui avait signe ses lettres de creance, indiqua que ses 
pouvoirs avaient ete signes par le Ministre des affaires 
etrangeres d'Irak avant que l'Union soit devenue 
effective entre l'Irak et la Jordanie. Par la suite, ses 
pouvoirs avaient ete confirmes par le Ministre des 
affaires etrangeres de l'union, qui n'avait pas cru 
necessaire d'en delivrer de nouveaux. La Constitution 
de l'Union arabe stipulait que, parmi les affaires dont 
le Gouvernement de l'Union devrait connaitre, fiy- 
reraient les affaires etrangercs, et que toutes les questions 
relevant des affaires etrangeres devaient dcmeurcr en 
vigueur. Apres les ricents Pvenements survenus en Irak, 
il avait cherche a obtenir l'interpretation juridique de 
sa position. Il avait recu des communications offici<:lles 
d'Amman indiquant que, eu l'absence du roi d'Irak, 
c'etait le roi de Jordanie qui etait imbu de l'autorite 
constitutionnelle confer4e au Chef dc l'Union a~abe  ct 
que le Bureau des affaires etrangeres de l'liriion arabe 
se trouvait desormais a Amman et qu'il lui &tait demande 
de continuer a representer l'Irak a l'Organisation des 
Nations Unies et au Conseil de securitb ct de recevoir 
ses instructions du Ministere des affaires btrangeres a 
Amman. II avait ete egalerncnt informe qu'un nouveau 
ministre des affaires Ctrangercs de l'Union arabc avait 
ete nomme par le roi Hussein. 

Le Secretaire general, en reponse a la question du 
representant de l'URSS, indiqua que, d'apres les rensei- 
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gnements dont disposait le Secretariat, la Constitution 
de l'Union arabe, apres avoir ete approuvee par tes 
parlements des deux pays, conformement aux consti- 
tutions respectives de la Jordanie et de l'Irak, avait et4 
signee le 12 mai par le roi Faycal et le roi Hussein et 
qu'elle etait entree en vigueur a cette date. La lettre 
accreditant M. Abbass avait ete signee le 18 mai par 
le Ministre des affaires etrangiircs d'alors. Enfin, le 
Secretaire general, confirmant la declaration faite par 
le rcprksentant de l'Irak, cita une disposition de la 
Constitution de l'Union qui s'knoncc comme suit : 

* Article 62, a : Les qiicstions suivantes relevent de 
la compdtence exclusivc du Gouvernernent de l'Union : 

Cr 1.  Affaircs etranghres et representation diplo- 
matique et consulaire. ,I 

1.c rcpresentant de 1'UlZSS fit remarquer que seul 
l'Irak avait ete elu nrembrc du Conseil de securite. 
M. Abbass siegeait a la place du representant de l'Irak 
et non pas a celle de l'Union arabe. Deux Etats repre- 
sentent l'Union arabe au sein de l'Organisation des 
Nations Unies, a savoir l'Irak et la Jordanie. Ces deux 
Etats n'ont pas fusionnd du fait de la creation de l'Union 
et ils n'ont pas perdu leur souverainete en ce qui con- 
cerne la representation au sein de l'organisation des 
Nations Unies. La situation avait ete differente pour 
la Repiiblique arabe unie, qni n'avait qu'un reprbsentant 
a l'Organisation des Nations Unies. Ainsi que cela res- 
sortait clairement du rapport du Secretaire general et 
des declarations de M. Abbass, les pouvoirs de ce dernier 
avaient ete signes par le Ministre des affaires etrang&res 
de l'Irak et non pas de la Federation. Ces pouvoirs 
avaient ete annules par d'autres pouvoirs signes par le 
Ministre des affaires etrangeres de l'Irak et conf4res a 
M. Jawad. C'etait la un phenomene parfaitement normal 
ct que connaissaient tous ceux qui sikgeaient au Conseil 
de securite. Dans le cas present cependant, les difficultes 
ne decoulaient pas de la situation juridique mais de 
l'attitude politique manifestee par certains pays a 
l'egard du nouveau gouvernement et qui etait contraire 
aux principes de l'Organisation des Nations Unies 
puisqu'en effet aucun Etat Membre de l'organisation 
des Nations Unies ni l'organisation elle-meme n'avaient 
le droit de s'ingerer dans les affaires interieures des 
Membres de l'Organisation. 

Le President (Colombie) reconnut avec le representant 
de l'URSS que le probleme de la verification des pouvoirs 
devrait etre resolu conformement aux termes de 
l'article 17 du reglement interieur. En tant que P r 4  
sident, il estimait que l'article 17 devait etre interprete 
en ce sens que le representant de l'Irak qui avait si@& 
au Conseil de securite devait continuer a beneficier 
de tous ses droits jnsqu'a ce que le Conseil en ait decide 
autrement. Il ajouta que, en l'absence d'une motion 
demandant un vote a ce sujet, il consid6rerait que le 

Conseil decidait de poursuivre l'examen de l'ordre du 
jour. 

Le representant de l'URSS fit observer que cette 
question de la confirmation du pouvoir ne pouvait etre 
resolne par une decision presidentielle, mais appelait 
une decision formelle du Conseil. Si le Conseil n'&tait 
pas encore pret a prendre pareille decision, il se reservait 
le droit de revenir sur la question a un moment plus 
opportun ". 

Le 6 aout 1958, le Secretaire gen6ral presenta un 
rapportfs au Conseil de securite sur la question des 
pouvoirs du representant de l'Irak. A la 838e seance, 
le 7 aout 1958, le President (France). en introduisant 
M. Jawad en quaiite de rcpresentant de l'Irak, appela 
l'attention du Conseil sur ce rapport, avant de proceder 
a l'adoption de l'ordre du jour. 

Le rapport du Secretaire general se referait au cablo- 
gramme13, date du 17 juillet 1958, par lequel le Ministre 
des affaires Btrangeres a Bagdad lui faisait notamment 
savoir que le Gouvernement de l'Irak consid6rait comme 
nulles et non avenues toutes les obligations decoulant 
de l'Union arabe. Dans ce rapport, le Secretaire general 
signalait egalement que le Gouvernement jordanien avait 
officiellement porte a sa connaissance qu'il considerait 
la Constitution de l'Union arabe comme caduque et 
inapplicable. Conformement a l'article 15 du reglement 
intGrieur provisoire, le Secretaire general signala que, 
par lettre du 15 juillet 195814, le Ministre des affaires 
etrangeres du Gouvernement irakien lui avait fait savoir 
que M. Jawad avait ete nomme representant de l'Irak 
au Conseil de securite. IR Secretaire gkndrai indiqua, 
qu'a. son avis, les pouvoirs du reprkentant de l'Irak 
etaient en bonne et due forme. 

1.e President appela en outre l'attention du Conseil 
sur la lettre 15, datee du 5 aout 1958, adressee au Secre- 
taire ghera l  par le representant permanent de l'Irak 
pour l'informer que le Royaume hachemite de Jordanie 
avait declare l'Union arabe dissoute a dater du l e r  aout 
1958, ce qui mettait fin a son mandat de representant 
permanent de l'Irak aupres de l'Organisation des Nations 
Unies, accredite en cette qualite par le Gouvernement 
de l'Union arabe. 

A la 838e seance, le 7 aout 1958, M. Jawad, repre- 
sentant de la Republique irakienne, prit place au Conseil 
de securite 'O. 

Pour le texte dcs dCclaraCions pertinentes, voir : 
834" seance (PV) : Prisidont (Colombie), p. 16; Irak, p. 7-10: 
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NOTE 

La troisieme partie de ce chapitre se limite aux delibb 
rations du Conseil qui ont directement trait a la charge 
du President. La documentation afferente a l'exercice 
de ses fonctions par le President, aux termes des articles 
qui se rapportent, a d'autres aspects des travaux du 
Conseil, est exposee egalement a la cinquieme partie du 
present chapitre. Les attributions du President relatives 
a l'ordre du jour sont traitees au chapitre II. 

A propos de l'article 19, on a presente un cas dans 
lequel le Conseil a demande au President d'examiner 
avec les parties interessees toutes propositions qui, a 
son avis, auraient etk de nature a contribuer au regle- 
ment d'un diffdrend (cas no 7). Les deliberations resumees 
au cas no 8 ont trait a l'abandon temporaire de la presi- 
dence aux termes de l'article 20. 

Les six occasions dans lesquelles le President a formule 
les conclusions auxquelles aboutit le debat sont traitees 
au chapitre VIII (2e partie, decisions des 25 octobre 
1956, 27 avril 1957, 21 et 28 mai 1957, 21 fevrier 1958 
et 4 juin 1958). A la 779e seance, le 21 mai 1957, le 
President a etabli un resume des vues exprimees, et 
a ce propos un des membres du Conseil a fait observer 
que le President avait egaiement enumere certaines 
questions posees par les membres du Conseil. A son avis, 
ces questions ne traduisaient que l'opinion des deld- 
gations qui les avaient posees et ne representaient 
nullement l'opinion du Conseil de securite en tant 
qu'organe des Nations Unies. 

**1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 18 A 20 

2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 18 A 20 

a. Article 19 

A la 768e seance, le 15 fevrier 1957, au sujet de la 
question Inde-Pakistan, les reprCscntants de l'Australie, 
de Cuba, du Royaume-Uni et des Etats-Unis soumirent 
conjointement au Conseil un projet de resolutionl7 
demandant au President du Conseil de securite, repre- 
sentant de la Suede, de se rendre en Inde et au Pakistan 
aux fins d'examiner avec les deux gouvernements les 
propositions qui, a son avis, seraient de nature a contri- 
buer a une demilitarisation effective ou a creer des 
conditions favorables a un reglement du differend, 
compte tenu des resolutions anterieures du Conseil de 
secunte et de la Commission des Nations Unies pour 
i'inde et le Pakistan, et eu egard aux dklarations faites 
par les repr4sentants de l'Inde et du Pakistan et A la 
proposition relative a l'emploi d'une force temporaire 

des Nations Unies, et de faire rapport au Coaseil de 
securite au plus tard le 15 avril 1957. 

Le representant du Royaume-Uni fit obset1:cr. q ~ . c  Ic 
projet de resolution prevoyait une procedure quii il 
l'esperait, permettrait de faire des progres, m. .ui ' .  sans 
recourir a un debat public au cours des quclqucs semaines 
a venir. Le Presidcnt devrait entreprendre cette tache, 
non pas cn tant que representant d'un pays, mais investi 
de toute l'autorite du Conscil pour mettre a la dispo- 
sition des parties son jugcmcnt impartial. 

A la 769" seaxicc, le 15 fevrier 1957, lc represeatant 
de la France fit remarquer que le projet de r&soln:jon 
n'avait pas le caractere d'une decision sur ie fond. II se 
bornait ordonner une mesure d'instruction et lc Conseil 
ne se deciderait sur la solution du probleme du Cachemire 
qu'apres avoir entendu le rapport de son President. .La 
proposition finale du paragraphe 1 du dispositif n'avait 
pas d'autre valeur que celle d'•á indication •â. 

A la 770e seance, le 18 fevrier 1957, le representant 
de l'URSS presenta des amendements ' 8 ,  dont le but 
etait, a-t-il dit, d'ecarter du projet de resolution les 
dispositions qui soulevaient une objection de la part de 
l'une ou de l'autre des parties, tout en conservant ce qui 
paraissait etre l'essentiel de la proposition tendant a 
envoyer le President du Conseil en Inde et au Pakistan. 

A la 771e seance, le 18 fevrier 1957, le representant 
de la Colombie declara, au sujet des amendements'* 
qu'il avait proposes au projet de resolution commun, 
que le President du Conseil devrait avoir toutc latitude 
pour examiner les propositions qui ont ete faites a ce 
jour, mais que le Conseil ne devait pas chercher a etablir 
une resolution qui soit en m&nc temps politique et 
juridique. 

A la 773e seance, tenue le 20 fevrier 1957, Ic rcprd- 
sentant des Philippines fit olxmver que, en ce qui con- 
cernait le mandat du President, il etait souliaitable de 
preciser le genre de propositions dont le President serait 
charge de s'entretenir avec les Gouvernements de l'Inde 
et du Pakistan. 

Decision : A la 7730 seance, le %O /ivrier I!)ii7, les 
amendements de l 'URSS  ,furent rejetes pur % voix conbc 
une, avec 8 abstentions. L'amendement de la ColomDicfut 
repousse par zero voix contre uhe, avec I O  uhslenlim~s. 
Le projet de resolution commun ne fut pas adopte. II y mt 
9 voix pow,  une voix conlre et une abstentiow, (la voix 
contre etaut celle d'un membre permanent du Conseil) 

A la meme seance, les repr6sentants de l'Australie, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis pr6senterent conjoin- 
tement un projet de resolutionZ1 demandant au Presi- 
dent du Conseil de securite, representant de la Suede, 
de se rendre en Inde et au Pakistan afin d'examiner 

S/3789, DOC. off., 1 2  e n d s ,  Su.pp1. dc janu.-mavs 1.967, p. 8.  
la S/~~OI/COTT. 1, Bor. @. 1ZCannee, Suppl. dejun0.-maus 1.967, 

p. 8-9; voir chap. VIII. 
2 V 7 3 e  seance : Dur. 124 B 126. 
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avec les deux gouvernements toutes propositions qui, 
son avis, seraient de nature a contribuer a. un rkglement 
du differend, compte tenu des resolutions anterieures du 
Conseil de securite et de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan, et de faire rapport 
au Conseil de securite le 16 avril 1957 au plus tard. 

Decision : A la 77de sLance, le 21 fevrier 1057, le 
projet de resolution commun fut adofite par IO voir contre 
zero, avec une  abstention a. 

A la meme seance, le President, ayant remercie le 
Conseil, fit observer que son acceptation de la mission 
s'entendait sous reserve que les parties se declarent 
expressement disposees, conformement au paragraphe 2 
du dispositif de la resolution, a collaborer avec lui pour 
l'aider a s'acquitter de sa mission, et que les resultats 
de ca mission dependraient dans unc large part de cette 
collaboration 

Le 29 avril 1957, le representant de 1la Suede presenta 
au Conseil, en application de la resolution du 21 fevrier 
1957, son rapport sur la mission qu'il a entreprise en 
qualite de representant du Conseil de securite aupres 
de l'Inde et du Pakistan. A la 791e seance, le 24 sep- 
tembre 1957, Le representant de la Suede indiqua qu'avec 
la remise de son rapport au Conseil prenait fin la mission 
dont il avait ete charge aux termes de la resolutiori du 
21 fevricr 1967 

b. Article 20 

A la 814e seance, le 29 avril 1958, a propos de la 
lettrew datee du  18 avril 1958 et adressee par le repre- 
sentant de l'union des Republiques socialistes sovie- 
tiques au President du Conseil de securite, le President 
(Etats-Unis) donna la parole au representant de l'URSS 
pour une question d'ordre. 

Le representant de l'URSS demanda si le Prksident 
avait l'intention d'appliquer l'article 20 du reglement 
interieur du Conseil de securite. Il indiqua que, s'il posait 
cette question, c'etait parce qu'a la derniere reunion du 
Conseil, il avait parfois ete difficile de determiner ou 

. . 
inci; 

771t' siancc : C<>lon>bic, par. 0-7, I I :  
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finissait l'intervention du representant des Etats-Unis 
et ou commencait la declaration du President du Conseil. 

Le representant du Royaume-Uni fit observer qu'en 
ce qui concernait l'application de l'article 20, la decision 
etait entierement la discretion du President du Conseil 
de securite. L'article 20 permet au President d'aban- 
donner la presidence lorsqu'il estime que,lpour s'acquitter 
comme il convient des devoirs de sa charge, il doit 
s'abstenir de diriger les dbbats. Il indiqua qu'il avait 
la plus entiere confiance dans l'aptitude du President a. 
diriger les d6liberations avec equite et impartialite et 
il exprima l'espoir que le President n'aurait pas a invo- 
quer I'article 20. 

Les representants de la France et de Panama 
appuykrent les vues exprimees par le representant du 
Royaume-Uni, en estimant que les procedures du Conseil 
avaient ete conduites conformement au reglement et de 
facon impartiale. 

Le representant de l'URSS fit remarquer que la 
question examinee par le Conseil de securite interessait 
directement le membre du Conseil nue reuresentait le 
President. Sa question etait alors t&t a {ait legitime, 
elle etait d'ailleurs adressee au President et non aux 
autres membres du Conseil. 

Le President, apres avoir cite l'article 20 du reglement 
interieur provisoire, fit observer : 

•á ... Soucieux de bien saisir l'esprit de cet article, 
il a note que, dans Ics parlements des divers pays, 
un membre d'une assemblee s'abstient s'il juge que 
la question a l'etude met en cause ses interets per- 
sonnels. En appliquant les memes principes a une 
assemblee internationale comme celle-ci, on pourrait 
conclure qu'un representant d'un gouvernement doit 
s'abstenir si la question a l'etude met en cause l'interet 
egoiste national de son pays. Je ne pense pas que ce 
soit le cas aujourd'hui. La proposition dont nous 
sommes saisis interesse directement tous les pays 
ayant des territoires dans la zone arctique, et un peu 
moins directement le monde entier, car il s'agit d'une 
question de paix ou de guerre. B 

Il declara que la question a l'examen ne mettait en 
cause l'int6ret national egoiste d'aucun des membres 
du Conseil, y compris les Etats-Unis, et que par suite, 
il n'estimait pas devoir abandonner la presidence. 

Le representant de l'URSS repondit qu'il prenait 
acte de la decision du President, bien qu'il n'acceptat 
pas l'interpretation quc Ic President avait donnee de 
l'article 20 du regleincnt interieur provisoire. Dans cet 
article, il n'est nullement question de l'interet national 
egoiste d'un Etat. 

Le Prcsident declara que le Conscil allait passer a 
l'examen de la question inscrite a l'ordre du jour2'. 

2' Poiir lcs texte dos ddclarations pertinentes, voir : 
814' seance : Prdsidcnt (Etats-llriis), par. 12-14; Panama, 

par. 6-7; URSS, par. 2-3, 1011, 16; Royaume-Uni, par. 1-5. 
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Qaalhi&me par& 

SECRCTA~K? (ART. 21 A 26) 

NOTE 

La quatrieme partie a trait aux articles 21 a 26 du 
reglement interieur provisoire qui definissent les fonc- 
tions et attributions precises du Secretaire general en 
ce qui concerne les reunions du Conseil. Certaines 
delibkrations du Conseil ont fait allusion a ces attributions 
du Secretaire general en ce qui concerne son r61e aupres 
du Conseil de securite et elles sont resumees ici en vertu 
de leur rapport possible avec l'article 21 du reglernent 
interieur et l'Article 98 de la Charte. 

Les debats r6sumes sous l'article 22 sont ainsi classes 
en vertu de la relation possible entre cet article et 
l'Article 99 de la Charte. 

Au cours de la periode sur laquelle porte le prhsent 
Supplement, le Conseil de securite a demande au Secrb 
taire general d'entreprendre l'etude des divers aspects 
de la mise en vigueur et de l'observation de certaines de 
ses decisions; par la suite, il lui a demande de a continuer 
de mettre ses bons offices a la disposition des parties 8. 

Les cas classes sous l'article 23 comprennent des comptes 
rendus des declarations faites par le Secretaire general 
a propos du mandat d'enquete et de rapport qui lui avait 
ete confere par le Conseil. Sous l'article 23, on trouvera 
egalement une note concernant la participation du 
Secretaire ghneral aux deliberations privees du Conseil. 

Conformement a l'article 24, le Secretaire general a 
fonrni Ic personnel necessaire aux seances du Conseil, 
des cominissions et organes subsidiaires, tant au Siege 
de l'organisation qu'a l'exterieur. A sa 8250 seance, 
le 11 juin 1958, le Conseil de securite, en decidant 
d'envoyer d'urgence un groupe d'observation au Liban, 
a autorise le Secretaire general G a prendre les mesures 
nkessaires a cet effet II et a demande au groupe d'obser- 
vation de tenir le Conseil e au courant 1, par l'inter- 
mediaire du Secretaire general". 

"1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES EL A 26 

2. - CAS LSPECWUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 21 A 26 

a. Article 21 

A la 748e seance, le 30 octobre 1956, au sujet de la 
question de Palestine et plus particulierement des 
mesures a prendre pour la cessation immediate de l'action 
militaire d'Israel en Egypte, le President (France) 
donna la parole au Secretaire general qui avait exprime 
le desir de faire une declaration. 

Le Secretaire general annonca au Conseil qu'il avait 
recu des renseignements du Chef d'etat-major de l'Orga- 
nisme des Nations Unies charge de la surveillance de 
la treve. Les troupes israeliennes avaient franchi la 
frontiere internationale et occupaient des positions dans 
la presqu'ile du Sinai, en violation de la Convention 
d'armistice general et de l'ordre de cessez-le-feu donne 
par le Conseil de securite le 11 aout 1949. Le Chef d'etat- 
major avait demande le retrait des troupes israeliennes 
le plus rapidement possible; il avait demande egalement 
& Israel et a l'Egypte qu'un cessez-le-feu prenne effet 
le 30 octobre a 12 heures, heure locale. Le 29 octobre, 
un observateur militaire des Nations Unies et un ope- 
rateur radio avaient ete expuls6s d'El-Auja; cette action 
avait entraine une protestation du Chef d'etat-major. 
Le President de la Commissioii mixte d'armistice egypto- 
israelienne avait ete informe que la zone demilitarisee 
sous controle israelien avait ete minee, rendant ainsi 
impossible l'acces a certains postes d'observation dans 
cette zone. Le Secretaire general n'avait pas de rensei- 
gnements sur les reponses eventuellement faites par les 
Gouvernements d'Israel et de I'Egypte. Il rappela au 
Conseil que l'organisme des Nations Unies charge de 

L~~ deliberations mentionnees au cas 20 la surveillance de la treve n'avait pu enqueter sur aucun 
un interet en ce qui concerne lZapplication de l'article 26 des incidents qui avaient precede les evenements de la 
selon lequel le Secretaire general doit preparer les docu- veille 
ments devant etre examines par le Conseil et les faire 
distribuer au moins 48 heures avant la seance dans CAS NO 10 
,aquelle ils sont examines, sauf en cas d'urgence. A la 766e seance, le 12 dkcembre 1956, au sujet de la 

question de l'admission de nouveaux Membres, le Pr& 
sident (Perou) donna la ~aro le  au Secretaire eenerai oui 

514023, Uoc.  qi/, 13* annde, Suppl. d'auv.-juin 1958, p. 47. 
Voir egalement chap. VIII,  sous •áPlainte du Liban ix. Pour la 
dCclaration du Secretaire general concernant ies attributions et 
Ics devoirs dii Groupe d'observation. voir : 

829" Seance : par. 89-91; 
827' seance ( P V )  : p. 27-31; 
82% seance ( P V )  : p.  21; 
829e seance ( P V )  : p. 2; 
830Q Seance ( P V )  : p. 26; 
832e seance (PV) : p. 31; 
834e seance ( P V )  : p. 11; 
835e seance ( P V )  : p. 16-26; 
837Qeance (PV) : p. 7-8; 
838e sCance ( P V )  : p. 136. 

.. 
desirait faire'une dec1a;ation. 

Le Secretaire g4neral declaras2 : 
•á Le representant de l'union sovietique a mentionne 

une demande que le Gouvernement de la Mongolie 
extkieure a adressee au Secretaire general afin que 
celui-ci prenne des dispositions pour admettre a 
l'organisation des Nations Unies un observateur de 

748e seance : par. 13-19 
756s dance : par. 81. 
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ce gouvernement. Le systeme des observateurs aupres 
de l'organisation n'a aucune base juridique, et 
l'admission d'un observateur n'entraine aucune conse- 
quence juridique en ce qui concerne, par exemple, 
l'Accord relatif au Siege. 11 s'agit d'une question 
purcmcnt protocolaire dont la solution doit etre 
laissee a la discretion du SecrCtaire general. Cepen- 
dant, j'ai naturellement etabli certaines regles, que 
l'on peut trouver satisfaisantes ou non, mais qu'il 
serait inutile, a mon avis, d'examiner ici et main- 
tenant. Tout ce que je desire declarer, c'est que dans 
le cas present Cgalement ces regles ont ete appliquees 
avec objectivite et impartialite. 12 

A la 788e seance, le 6 septembre 1957, au sujet de la 
question dc Palestine, le representant de l'Irak demanda 
an Secretaire general combien de temps serait necessaire 
au Chef d'etat-major de l'organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve pour etablir un 
rapport touchant la plainte de la Jordanie contre Israel. 
Le Secretaire general repondit qu'une dizaine on une 
quinzaine de jours seraient suffisants, et que si le Conseil 
decidait de fixer un delai de 15 jours, il ne risquerait 
pas d'etre depasse 33. Il en fut ainsi decidea 

b. Article 22 

A la 751e seance. le 31 octobre 1956, quand le Conseil 
a examine la lettre, en date du 30 octobre 1956, adressee 
par le representant de l'Egypte, le Secretaire general 
fit la d6claration suivante 35 : 

n Hier matin - sur la base des renseignements 
dont on disposait alors - j'aurais use de mon droit de 
demander une reunion immediate du Conseil de 
securite, si le Gouvernement des Etats-Unis n'en avait 
pris l'initiative au cours de la nuit. 

•á Hier apres-midi - sur la base des nouvelles rela- 
tives a l'ultimatum anglo-francais adresse a l'Egypte - 
j'aurais agi de meme, si le fond de la question n'avait 
pas deja ete a l'etude comme un nouvel aspect du 
point propose par les Etats-Unis. 

•á Ce matin, en vertu du mandat special que le 
Conseil de securite m'a confie et qui est toujours for- 
mellement valable, j'aurais adresse un appel aux 
Gouvernements d'Israel ct de I'Egypte dans le sens du 
deuxi.Amc projet de resolution- d'hier; - s i  la toute 
derniArc dvolutioii de la situation n'avait rendu sans 
objet mon mandat et une telle initiative. 

•á Cet apres-midi, je voudrais faire la declaration 
suivante : les principes de la Charte sont, de loin, 
plus grands que l'organisation qui les incarne et les 
buts qu'ils sont destines a sauvegarder sont plus 
sacres que la politique d'aucun peuple ou d'aucune 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
188e seance : Irak, par. 86; Secretaire general. par. 90 
34 788e seance. par. 132. 
86 751e seance. par. 1-6. 

nation. Etant au service de l'Organisation, le Secre- 
taire general a le devoir de preserver l'utilite de sa 
fonction en evitant de prendre publiquement position 
sur des conflits entre Etats Membres, a moins qu'une 
telle action ne puisse contribuer a resoudre le conflit, 
et jusqu'au moment ou elle pourrait le faire. Cepen- 
dant, la discretion et l'impartialite qu'impose ainsi 
au Secretaire general la nature de sa tache immediate 
ne sauraient degenerer en une politique d'opportu- 
nisme. Le Secretaire general doit etre aussi au service 
des principes de la Charte, et ce sont les buts de celle-ci 
qui doivent, en fin de compte, determiner ce qui pour 
lui est bien et ce qui ne l'est pas. II ne peut pas avoir 
d'autre position. Un Secretaire general ne peut pas 
exercer ses fonctions s'il ne part de l'idee que, dans 
les limites necessaires de la faiblesse humaine et des 
divergences de vues sinceres, tous les Etats Membres 
tiennent leur engagement de respecter tous les articles 
de la Charte. II devrait aussi pouvoir compter que 
les organes qui sont charges de faire observer la Charte 
seront en mesure de s'acquitter de leur tache. 

<( La portee des paroles que je viens de prononcer 
doit etre evidente pour tous, sans autre precision de 
ma part. Si tes Membres devaient consid6rer qu'une 
conception des devoirs du Secretaire general autre 
que celle que je viens d'exposer servirait mieux les 
interets de l'organisation, ils ont de toute evidence 
le droit d'agir en consequence. D 

Le President (France) et les representants de l'Australie, 
de l'Iran, du Perou, de l'UliSS, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis et de la Yougoslavie ont assure le Secretaire 
general qu'il avait toute leur confiance et ils lui ont 
offert l'appui sans reserve de leurs delegations". 

A la 754e seance, le 4 novembre 1956, au sujet de la 
lettre, en date du 27 octobre 1956, adressee par les repre- 
sentants de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis, concernant la situation en Hongrie, le Secretaire 
general fit la declaration suivante : 

Mercredi dernier [75P seance], j'ai eu l'honneur 
de faire devant le Conseil une declaration concernant 
l'opinion que j'ai des devoirs du Secretaire general 
et la maniere dont je comprends les positions qu'il 
doit prendre. Bien que cela ne soit certainement pas 
necessaire, je voudrais neanmoins preciser sans ambi- 
guite que les observations que j'ai faites a cette occa- 
sion s'appliquent aussi manifestement a la situation 
actuelle. D 

A la 755e seance, le 5 novembre 1956, au sujet du 
telegramme, en date du 5 novembre 1956, adresse par 
le Ministre des affaires etrangeres de l'URSS et concer- 
nant u La non-execution par le Royaume-Uni, la France 

" Pour le texte des d4clarations pertinentes, voir : 
751e seance : President (France), par. 7; Australie. par. 134; 

Iran, par. 34; Perou, par. 53-55; URSS. par. 8; Royaume-Uni, 
par. 36; Etats-Unis. par. 6; Yougoslavie, par. 17. 
" 754e semce : par. 70. 
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et Israel de la decision prise le 2 novembre 1956 par 
l'Assemblee generale, reunie en session extraordinaire 
d'urgence, au sujet des mesures a prendre immediatement 
pour faire arreter l'agression des Etats precites contre 
1'Egypte •â, le President (Iran) donna la parole au Secre- 
taire general qui avait exprime le desir de faire une 
declaration. 

Le Secretaire general declara : 

•á Les membres du Conseil se souviendront qu'une 
resolution adoptee par l'Assemblee generale m'a auto- 
rise a poursuivre mes efforts pour etablir le cessez-le- 
feu. C'est sur ce point, me semble-t-il, que le Conseil 
desirerait etre informe. 

•á Dans leurs reponses a la demande qui leur avait 
ete faite de cesser le feu le 4 novembre a 24 heures 
(heure de New-York), les Gouvernements francais et 
britannique ont informe le Secretaire general qu'ils 
mettraient fin a toute operation militaire des que les 
Gouvernements israelien et egyptien auraient signifie 
qu'ils acceptaient une force internationale ayant les 
fonctions prescrites, et que les Nations Unies auraient 
approuve un plan touchant cette force. 

En adoptant la resolution [IO00 (ES-I)]  du 
5 novembre 1956, qui prevoit la creation d'un Com- 
mandement des Nations Unies, l'Assemblee generale 
des Nations Unies a pris la premiere mesure effective 
d'application du principe, deja admis, de la creation 
d'une force des Nations Unies chargee d'assurer la 
cessation des hostilites dans les conditions fixees par 
la resolution [997 (ES-I )]  du 2 novembre concernant 
cette question. 

r< Dans un message que j'ai Ircu hier, le Gouvcr- 
nement tgyptien accepte la resolution adoptee par 
l'Assemblee generale le 5 novembre et peut donc 
etre considere comme ayant accepte la creation d'une 
force internationale aux conditions fixees par les 
Nations Unies. Nier, le Gouvernement egyptien a en 
outre accepte le cessez-le-feu demande par le Secre- 
taire general sans poser aucune condition. Il est a 
presumer que cette acceptation, bien que mentionnant 
le delai fixe dans ma demande, est valable d'une facon 
generale. 

a J'ai recu aujourd'hui du Gouvernement israelien 
une note qui constitue une mise au point de sa pre- 
miere reponse a ma requete relative c i  un cessez-le-feu 
et dans laquelle Israel, eu egard a la declaration de 
1'Egypte selon laquelle le Gouvernement egyptien etait 
dispose a cesser le feu, confirme qu'il est pret a accepter 
un cessez-le-feu. 

•á Il semble donc que les conditions d'un cessez-le-feu 
general dependent de la conclusion d'un accord au 
sujet du plan prevoyant la creation d'une force inter- 
nationale. Les membres du Conseil savent qu'en ex4 
cution des instructions de l'Assemblee generale j'espere 
&tre demain en mesure de presenter ce plan, conforme- 
ment a la premiere decision prise en ce qui concerne la 
creation d'un Commandement des Nations Unies. 
Cependant, Cttant donne l'importance de ce probleme 
particulier, la situation en presence de laquelle nous 
nous trouvons du point de vue du cessez-le-feu et les 
progres accomplis, j'ai cru devoir demander de toute 

urgence de nouvelles precisions afin de faciliter les 
progres ulterieurs. 

u Je dois egalement mentionner ici que j'ai recu 
cet apres-midi, de la part du representant permanent 
du Royaume-Uni, une lettre que j'ai pris la libertCt de 
communiquer aux membres du Conseil de securite. 
Un point de cette lettre me semble revetir une impor- 
tance particuliere pour le rapport que jc me suis permis 
de presenter. Il s'agit du passage dans lequel le repre- 
sentant du Royaume-Uni declare que des ordres ont 
ete donnes pour que tous les bombardements cesscnt 
immediatement dans toute I'Egyptc. 1) 

Le representant de 1'UIISS fit remarquer que la ques- 
tion posee par son gouvernement conservait son carac- 
tere d'actualite meme apres les precisions donnees par le 
Secretaire general. Il fit observer que le Secretaire general, 
lorsqu'il avait mentionne un passage de la lettre, en 
date du 5 novembre, adressee par le representant du 
Royaume-Uni au Secretaire general, et relative aux 
ordres donnes pour que les bombardements cesscnt dans 
toute YEgypte, n'avait malheureusement pas cite la 
phrase suivante qui s'enoncait comme suit : 

n L'action aerienne sous toutes ses autres formes, 
par opposition au bombardement, n'aura pour objet 
que d'appuyer les operations qui seraient necessaires 
dans la zone du canal. D 

Cette phrase signifie maniiestement que certaines op& 
rations seraient necessaires dans la zone du canal. Le 
Conseil a ete informe au cours de ses seances precedentes 
que ces operations beneficieraient d'un appui abrien, 
qui serait donne sous forme de parachutistes ou de 
roquettes. La nature de la reserve faite par le Royaume- 
Uni en ce qui concerne les operations militaires est teile 
que la question que lc Gouvernement de l'union sovie- 
tique a invite le Conseil de securite a inscrire son ordre 
du jour n'a rien perdu de son actualite. 

Le Secretaire general repondit : 

II ... Je suis persuade qu'il n'y a aucun malentendu 
entre le representant de 1'Union sovietique et moi- 
meme. J'ai pense que je pouvais me borner a citer 
une seule phrase, puisque j'avais donne des instrnc- 
tions pour que cette lettre soit deposee sur la table 
du Conseil, afin que tous les membres puissent la lire. 
Quant au choix que l'ai fait parmi les multiples 6ve- 
nements dont il etait possihle de faire mention, il m'a 
ete dicte par le desir de noter les points sur lesquels 
des progres ont ete accomplis. n 

A la 815e seance, le 29 avril 1958, au sujet de la 
lettre 39, en date du 18 avril 1958, adressee par le repre- 
sentant de l'Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques au President du Conseil de securite, le President 
(Etats-Unis) donna la parole au Secretaire general. 

88 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
766" dance : URSS, par. 12-14; SecrMaire g6neral. par. 3-9. 19. 

S/3990, DOC. 9ff. 13* a m d e ,  Sul>pl. d'avr.-juin 1958, p. 8. 



Le Secretaire general declara : 
•á Il est tout a fait exceptionnel. comme vous le 

savez, que le Secretaire general intervienne dans un 
debat du Conseil de securite. A vrai dire, une telle 
intervention de sa part serait deplacee et fort jnste- 
ment critiquee, si elle consistait a prendre parti dans 
un conflit dont le Conseil de secnrite est saisi. 

r ... J'ai indique une fois deja qu'a mon avis le Secre- 
taire general a non seulement le droit, mais aussi le 
devoir d'intervenir lorsqu'il juge necessaire de le faire 
pour servit les buts de l'organisation et les principes 
enonces dans la Charte. Naturellement, il ne peut en 
aucune facon s'arroger le droit de parler, pour ainsi 
dire, •á an nom de l'humanite •â, mais il doit s'acquitter 
du devoir qui lui incombe de signaler l'incidence des 
aspirations de l'humanite, telles qu'elles sont exprimees 
dans la Charte, sur les problemes dont le Conseil ou 
l'Assemblee generale s'occupe. 

•á Vous vous rappellere~ peut-etre qu'il y a quelque 
temps, au cours d'une conference de presse, il m'est 
apparu justifie de louer la dkision prise par l'Union 
soviktiquc dc suspendre unilateralement les essais de 
bombes atomiques. Je ne l'ai fait qu'en pensant aux 
r6pcrcussions 4vcntuellt.s dc ccttc decision sur l'impasse 
dans laquelle se trouvent les discussions relatives au 
desarmement. Je voudrais aujourd'hui; dans le meme 
esprit et en m'inspirant des memes considerations, 
rendre hommage a l'initiative que les Etats-Unis ont 
prise en presentant une proposition qui pourrait per- 
mcttrc de trouv<:r itric issiw cn cc qui conccriic un 
syste~nc d'inspcctioii limitb. 

* ... 
e ... J'espere que mon intervention ne sera pas 

interpretee a tort comme une prise de position entre 
les theses en presence, mais simplement comme 
l'expression de sentiments profonds qui existent dans 
le monde entier et qui ont le droit de s'exprimer ici 
aussi, hors du cadre des politiques nationales. 

e J'espere que chacun des gouvernements repre- 
sentes autour de cctte table souhaitera explorer les 
possibilites qu'offre la confiance, comme moyen de 
mettre fin & la desintegration et au declin dont nous 
souffrons tous actuellement. •â 

c. Article 23 

NOTE. - A la derniere des trois seances privees (739e, 
740e ct 741e seances), tenues ks 9, Il et 12 octobre 1966, 
au sujet de la questiori du canal de Suez, le Secretaire 
g6nkral fit uric declaration concernant certains entre- 
tiens d'exploration qu'il avait eus avec les ministres des 
affaires etrangeres d'Egypte, de France et du Koyanme- 
Uni parallelement aux seances privees du Conseil aux- 
quelles il avait assiste. A Ia seance pubiiqwe suivante 
(742e dance, le 13 octobre 1956), un projet de resolution 
presentt! par la I'raiicc ct Ic 12oyaumc-Uni sc rbferait, 
dans le preambule, aus comptes rendus faits par le 
Secretaire general et les ministres des affaires etrangeres 
sur les •á entretiens d'exploration •â et, dans le dispo- 

14 Chapitre premier. - Regiement interieur provisoire 

816' sdance : par. 82-90. 

I sitif, etaient incorporees •á certaines exigences fonda- , 
mentales u qui avaient ete enoncees dans la declaration ' 
faite par le Secretaire general & la derniere des seances 
pnvees40*. A la 7430 seance, le 13 octobre 1956, le 

commun 40b.] 

I 
Conseil a adopte ces parties du projet de resolution 1 

I 

A la 722e seance, le 4 avril 1956, a propos de la ques- 
tion de Palestine, et plus specialement de la suite donnee 
aux conventions d'armistice general et aux resolutions 
adoptees par le Conseil de secnrit.6 pendant l'annee 
ecoulee, lorsque le Conseil de sdcurite eut, par un vote 
unanime, demande an Secretaire general d'entreprendre 
une enquete sur la facon dont les accords d'armistice 
et trois des resolutions du Conseil avaient ete observes 
et sur la suite qui leur avait ete donnee, le President 
(Etats-Unis) donna la parole au Secretaire general qui 
avait exprime le desir de faire une declaration. 

Le Secretaire general declara41 : 
•á La vive inquietude ressentie devant les problemes 

qui se posent dans le Moyen-Orient, et qui s'est 
exprimee au cours du debat, a provoque une decision 
unanime de la part du Conseil. Je partage personnel- 
lement cette inquietude et je considere que, dans les 
circonstances actuelles, je ne dois pas hesiter a assumer 
les responsabilites que le Conseil a decide de confier 
au Secretaire general. La portee de la mission dont le 
Conseil m'a charge cst nettement definie et elle a ete 
prEcis6e encore au cours dcs debats. La mission que 
le Conseil de securite a confiee au Secretaire general 
est entierement conforme au caractere et aux obli- 
gations de ses fonctions. Il est bien evident que ce 
que le Conseil demande au Secretaire general ne retire 
rien et n'ajoute rien & l'autorite que le Secretaire 
general detient en vertu de la Charte. 

ii Je note que le Conseil me demande d'etudier les 
moyens qui permettraient de reduire la tension sur 
les lignes de demarcation. La mesure dans laquelle 
une telle etude est possible et pourrait donner des 

'O" Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
742e seance : President (France). par. 32: Egyptc, par. 42. 46; 

Royaume-Uni, par. 13-1U. 
743e seance : par. 106-107; S13675, Dac. off., II' annda. 

SuflI .  d'ad.-ddc. 1956, p. 47-48. Dans la semaine qui a suivi 
l'examen de la question par le Conseil de securite e t  jusqu'au 
19 octobre 1950, le Secretaire general a eu un certain nombre 
<l'entretiens particuliers avoc le Ministre des affairos Otranghres 
d'Egyp" afin d'explorer plus avant e t  dc prdciscr les n>Oyi& 
qui pouvaient existcr dci trouver une solution qui reponde aux 
exigences fondamt'iitaiies ddtinies par le Conseil. 1.c 24 octobro 
1950, le Socretaire general a adresse au Ministre des affaires 
etrangeres d'figyptc une lettre dans laquelle il enoncait les 
conclusions qu'il tirait des observations faites au cours des entre- 
tiens prives. II a fait part de cette action aux ministres des 
affaires etrangeres de la France et  dit Royaume-Uni. Le 3 no- 
vcnibrc, Ic Ministre des iifiiii-es &tiiingL\ms d'l3gypte a envo).<i 
sa reponse. Comme cettc reponse, ainsi que sa propre lettre ont 
paru constituer aux yeux du Secretaire general un element 
nouveau e t  important dans l'examen de la question tel que 
l'avait entrepris le Conseil de securite. le Secretaire gendral a 
fait distribuer les deux lettres aux membres du Conseil le 2 no- 
vembre 1956. jS13728. Uoc. 4 f f .  11' annde. Suppl. d'od-ddc. 1986, 
p. 120-124.1 

7220 sdance : par. 61-53. 
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resullats durables depend necessairement de la volonte 
dont feront preuve les parties interessees de cooperer 
sans reserve avec le Secretaire general dans un effort 
commun inspire par la confiance mutuelle. En assu- 
mant la tache que le Conseil a bien voulu me confier, 
je suis persuade que je puis compter sur cette collabo- 
ration. 

,I Je suis egalement persuade que tous ceux qui 
s'interessent ail succes des efforts entrepris et qui ne 
sont pas parties au conflit preteront leur concours aux 
parties et a moi-meme par la retenue dans leurs 
paroles et dans leurs actes; sinon les difficultes s'en 
trouveraient inutilement accrues. a 

A la 7230 seance, le 29 mai 1956, propos du rapport 
du Secretaire general adresse au Conseil de securite 
en execution de la resolution du Conseil du 4 avril 1956 
concernant la question de Palestine, le President (Yougo- 
slavie) donna la parole au Secretaire general qui desirait 
faire une declaration. 

Le Secretaire general declara 4% : 
•á ... Je veux d'abord saisir cette occasion pour 

rendre hommage aux gouvernements des cinq Etats 
Membres parties aux conventions d'armistice, pour 
le concours constant qu'ils m'ont apporte dans I'exer- 
cice de fa mission dont m'avait charge le Conseil de 
securite. Me rendant pleinement compte des difficultes 
auxquelles certains de ces gouvernements ont du et 
doivent encore faire face, j'apprecie les efforts qu'ils 
ont deployes pour faciliter ma tache. 

Dans les conclusions de mon rapport, j'ai indique 
qu'a mon avis nous en sommes a un point ou il nous 
est peut-etre possible d'amorcer une serie de reactions 
differentes de celles que nous avons connues dans le 
passe ... 

•á J'espere que toutes les parties s'efforceront de 
determiner quelles sont les contributions qu'elles 
peuvent apporter unilateralement a l'heure actuelle 
pour restaurer et maintenir l'ordre et la tranquillite, 
qui sont si necessaires pour I'accomplissement des 
grandes taches pratiques qu'ont a mener a bien tous 
les pays interesses. Chaqne initiative dans la bonne 
voie peut provoquer d'autres heureuses initiatives de 
la part des autres parties et ainsi amorcer Urie fvo- 
lution qui nous eloignera de plus en plus du risque d'un 
confiit. L'atmosphkre de collaboration dont les Etats 
Membres ont fait preuve au cours de mes nego- 
ciations offre de grandes possibilites d'actes unila- 
teraux de ce genre. •â 

A la 728e seance, le 4 juin 1956, a propos de la question 
de Palestine, lorsque le Conseil eut adopte une resolution 
unanime" demandant au Secretaire general de continuer 
& mettre ses bons offices a la disposition des parties, le 

- 

723e s6anco : par. 9-11, 
S/3606, Doc. qff.., I l d  annee, Su9p1. d'a"?.-juin 1956, p. 72-73. 

Wsident (Austrdie) doni.a !a  pa.ro!e au Secretaire 
general. 

Le Secretaire general declara.M, : 
r Le mandat que le Conseil de s6cniite a don& 

au Secretaire general par sa resolution du 4 avril 1956 
est connu. Je n'ai certainement pas a en rappeler le 
detail. Par la resolution qu'il r adoptee cct aprks-midi, 
le Conseil me demande de continuer de mettre mes bons 
officec a la disposition des parties en vue de l'appli- 
cation de cette resolution du 4 avril et de la mise cn 
euvre integrale des conventions d'armistice. 

Je  voudrais declarer que c'est avec les plus grands 
espoirs que je m'efforcerai de satisfaire cette demande 
du Conseil de securite. La decision du Conseil me donne 
le privilkge de poursuivrc ma Lache dans le meme 
esprit ou je I'ai entreprise, grace surtout a l'esprit de 
cooperation des parties en cause. Dans le rapport que 
j'ai adresse au Conseil de securite sur la premiere partie 
de ma mission au Moyen-Orient, j'ai expose dans le 
detail les problemes qui se posent, les reactions devant 
les difficult8s et les possibilites existantes, qui defi- 
niront le cadre de mon action. Les debats qui ont eu 
lieu apres le vote du Conseil ont mis en pleine lumiere 
des questions sur lesquelles il existe de profondes 
divergences de vues. J'ai le ferme espoir qu'on ne 
permettra a aucune de ces divergences ni a aucune des 
dkclarations auxquelles elles ont donne lieu ici d'eutra- 
ver les efforts que l'organisation a entrepris en coope- 
ration avec les parties. •â 

A la 844e seance, le 15 decembre 1958, au sujet de la 
question de Palestine et plus particulierement de la lettre, 
en date du 4 decembre 1958, adressee par le representant 
permanent d'Israel aupres des Nations Unies au President 
du Conseil de securite 45, lc President (Suede) donna la 
parole au Secretaire general qui fit la declaration sui- 
vante 4@ : 

J'ai toujours ete fermement convaincu qu'une 
action militaire contraire aux clauses de suspension 
d'armes figurant dans les conventions d'armistice 
general et confirm4es dans les engagements de 1956, 
ne pouvait se justifier, m&me en reponse a une action 
militaire de la partie adverse, sauf Lorsqu'il y a incon- 
testablement legitime defense, dans l'acception la 
plus stricte du terme; et meme dans ce cas, l'action 
doit se limiter aux mesures que l'on peut raisonna- 
blement considerer comme exigees par les necessites 
de la defense ... 

n . . .  
r Il y a lieu, d'une part, d'envisager les principes a 

suivre et les conclusions qu'on peut en tirer dans 
l'affaire examinee ici. Il y a lieu, d'autre part, et c'est 
la une question a laquelle, en ma qualite de Secretaire 
genfral, je me dois d'accorder la plus grande attention, 
d'etudier les probl4mes sous-jacents qui sont a l'origine 

•á 7 2 8 ~  seance : par. 159-160. 
'6 S14123. 
'6 844s seance (PV) : p. 2-6. 
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de la tension actuelle et du recours a la force. Quels 
que soient ces problemes, si l'on estime qu'ils ne 
justifient pas l'emploi de la force, ils exigent par 
contre qu'on ne neglige aucun effort pour parvenir 
a une solution pacifique qui fasse disparaitre les 
causes de friction. A mon avis, le Chef d'etat-major 
a d6ja Lait des efforts meritoires pour s'attaquer a 
ces probl&mcs sous-jacents. Jc suis convaincu que 
l'ceuvrc qu'il poursuit dans ce sens a le plein appui 
du Conscil de s4curite. Mon espoir est que les parties 
<:n cause, sciucieuscs dc rbtablir ct dc maintenir des 
condilions pacifiques, lui apporteront, elles aussi, 
dans un esprit de franchise et de conciliation, leur 
cooperation sans reserve. 

I <  Je suis preoccupe de voir que la situation dans la 
region de Houle et dans la partie septentrionale de 
la zone demilitarisee s'est deterioree au cours de 
l'annee et qu'elle a donne lieu en novembre et en 
decenibre a des incidents graves. Ce qui me preoccupe 
davantage encore, ce sont les indices qui montrent que 
cette aggravation se poursuit ... 

•á Je voudrais informer le Conseil que je me propose 
de me rendre prochainement dans les pays interesses. 
J'ai l'intention, lorsque je me trouverai la-bas, d'inciter 
les autorit& d'Israel et de la Republique arabe unie 
a examiner tres serieusement la situation dont j'ai 
parle dans l'espoir de renverser la tendance actuelle 
et d'obtenir que ces autorites soutiennent pleinement 
les efforts que nous faisons actuellement pour venir a 
bout des problkmcs qui sont a l'origine de la tension. •â 

Article 26 

CAS NO 20 
A la 811e seance, le 18 fevrier 1958. a propos de la 

I 
question tunisienne (I), le representant de la France 
fit observer que le representant de la Tunisie avait men- 
tionne un document, complement au document 513952, i 1 qui ne figurait pas dans l'ordre du jour adopte par le , 
Conseil. l 

1 Le President (URSS) expliqua que le document 1 
mentionne par le representant de la Tunisie etait sorti 
apres la distribution de l'ordre du jour provisoire. Il 
allait de soi que, lors de l'examen d'une question inscrite 
a l'ordrc du jour, les membrcs du Conseil et les personnes 
invitees a participer au d4uat avaient le droit de se 
referer a tous les documents se rapportant directement a 
cette question et ayant ete distribues aux membres du 
Conseil. 

Le representant de la France fit remarquer qu'il etait 
de l'avis du PrBsident et que l'on pouvait faire allusion 
au cours de la discussion a toute la documentation regu- 
lierement soumise au Conseil. D'aprhs les termes du 
rkglement interieur, une documentation n'est regulie- 
rement soumise, en ce qui concerne l'ordre du jour, que 
si elle a ete envoyee trois jours avant la reunion dui 
Conseil et, en ce qui concerne les autres documents, 
s'ils ont ete soumis, d'apres l'article 26, 48 heures au 
moins avant la seance au cours de laquelle ils sont exa- 
mines. Par consequent, le Conseil ne pouvait pas, a cette 
seance, discuter des documents en question". 

Il n'a pas ete fait allusion a ce document au cours 
de ta breve discussion qui a precede l'ajournement de 
la seance. 

47 Pour le texte des ddclarations pertinentes. voir : 
811e sdance : Prdsidont (URSS), par. 38, 40; France. par. 38. 42; 

Tunbie, par. 35, 39. 

Cinquieme partie 

CONDUITE DES DEBATS (ART. 27 A 36) 

NOTE 

Comme dans les volumes precedents du Repertoire, 
les cas exposes dans cette partie correspondent plus A 
des questions particulihres qui ont surgi dans la pratique 
du Conseil de securite qu'a la pratique courante de ce 
Conseil; les cas rassembles dans cette partie illustrent 
des sujets tels que lcs suivants : decisions du Conseil de 
d6rogcr un article; decisions sur la conduite des debats 
dans des situatioirs non pr&vui:s, on non explicitcrnent 
prCvucs p;ir lrs nrticlcs; cas oii le swis oii los conditions 
d'applic;r(ioii <IV i d  on (cl :irticl? pri%ai<!~it ;ri1 doulc. 
Les cas ont Ct6 presciit6s dans l'ordre chroriologique 
sous les articles rcspactifs. Ils portent sur les points 
suivants : 

1 .  Article 27. 
Ordre dans lequel les representants peuvent prendre 

la parole (cas no 21). 
2 .  Article 30. 

Soumission au Conseil d'une question d'ordre pour 

decision, lorsque le Prbsident n'a pas propose de reile 
au prealable (cas no 22). 

3 .  Article 32, l a p  alinea. 
Ordre de priorite pour le vote sur les propositions 

(cas no 23). 

4.  Artzcle 32, ZC alznea. 
a )  Demandes de vote var division (cas non 24, 25 et 26); 
b) Incidencc de l'application de l'article 32, 2e alinea, 

slir Iii votv sur I'<:nst:inl>lci (<:as II<' 20). 

5 .  Article 33, l c r  aliniu, points a a I. 
Proposition tendant ajourncr la Efiaricc (cas no8 27, 

31 et 32).  

Priorite dans les propositions tendant a renvoyer une 
question a un rapporteur (cas no 33). 

Incidence d'une proposition tendant a remettre la 
discussion sise die lorsqu'elle est presentee avant l'adop- 
tion de l'ordre du jour (cas no 29). 
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Propositions tendant a remettre la discussion lors- 
qu'elles sont prcscntecs apres l'adoption de L'ordre du 
jour (cas n o 0 1  ct 34). 

L'un des cas mentionnes a propos de l'article 33 soule- 
vait la question de savoir si le Conseil peut prendre 
l'engagement de terminer la discussion d'un point de son 
ordre du jour a une date donnee (cas no 28). 
6. Article 33, paragraphe 2.  

Interdictiou de tout debat apres une proposition ten- 
dant a remettre la discussion (cas no 30). 

"P. - DBBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 27 A 36 

2. - CAS SPBCIAUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 27 A 36 

a. Article 27 

CAS No 21 
A la 753e seance, le 3 novembre 1956, au sujet de la 

lettre, en date du 27 octobre 1956, adressee par les 
representants de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis concernant la situation en Hongrie, le repre- 
sentant de la Yougoslavie, ayant commence sa decla- 
ration au  Conseil, posa une question au representant de 
la Hongrie qui avait ete invite a participer au debat, et 
il demanda an President (Iran) si la reponse pouvait 
lui etre donnee avant qu'il ne continue. Le President fit 
observer qu'il y avait trois orateurs inscrits sur sa liste, 
dont le consentement devait Etre obtenu. Deux de ces 
representants ayant indique qu'ils preleraient intervenir 
lorsque leur tour de parole serait venu, le President 
demanda au representant de la Yougoslavie de continuer 
sa  declaration 48. 

b. Article 30 
CAS NO 22 , 

A la 751e seance le 31 octobre 1956, a propos de la 
lettre, en date du 30 octobre 1956, adressee par le repre- 
sentant de I'Egypte, lorsque le representant de la Yougo- 
slavie presenta un projet de resolution 4940 demandant 
une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee 
generale comme le prevoit la resolution 377 A (V), le 
representant du Royaume-Uni declara que la procedure 
proposee etait entierement irrecevable et u'etait pas 
conforme aux dispositions de la resolution •á L'union 
pour le maintien de la paix 8 .  S'adressant au President 
(France), il dklara : 

•á ... Je crois devoir vous demander de mettre aux 
voix mon opinion selon laquelle le projet de resolution 
yougoslave est irrecevable. C'est uniquement pour ne 
pas vous mettre dans l'embarras que je ne vous pro- 
pose pas de prendre une decision sur cette questiou. 
C'est pourquoi je demande de mcttre aux voix ma these 
selon laquelle le projet de resolution yougoslave est 
irrecevable 51. 3) 

La motion du  representant du Royaume-Uni fut 
mise aux voix et rejeteesM3. 

Pour le texte des ddclarations pertinentes, voir : 
7630 seance : President (Iran), par. 24, 20, 31; Australic, 

pur. 28; Belgique, par. 27; Royaum4-[Jni. par. 26; Yougoslavie, 
par. 23, 30. 

4e-'60 S/3719. 761e sdance : par. 71. 

c. 4au& 32 

CAS N O  23 

A la 7090 seance, le 2% decembre 1955, au sujet de la 
question de la Palestine, ct plus specialrnieiif d'une 
plainte de la Syrie coiiceriiant dcs incidents dans la zone 
qui se situe a l'est du lac de Tiberiade, le representant de 
la Syrie*, qui avait ete invite par le Conseil a participer 
aux debats, presenta un projet de vesolution". 

A la 710s seancc. le 12 janvier 1956, le Conseil de 
securitC etait saisi ri'uiic Ii!ttrcm, en date du !i janvier 
1956, adn:sshc p Ii: i.i.l>idsciitarit de I'UI\'SS pour 
demarider que soit mis aux vuio le projet dc resolution 
syrien modifie de quclques amcndcmcuts proposes par 
l'URSS. A la m h e  seance, le Couseil etait 4galement 
saisi d'un projet de r~kolution "houmis le I l  jauvier 
1956 par les rcpriiscntauts de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Uuis. 1.e rcpldscritant du I<oyaiirnc-Uni 
declara que lorsque Ic Conseil devrait proc6dcr an vote 
il demanderait la priorit6 pour Ic pl'ojet dc rbolution 
commun. 

A la 714e seance, le 18 janvier 1956, le representant 
de la Yougoslavie presenta un projet de resolution 57. 

A la 715e seance, le 19 janvier 1956, le representant de 
l'URSS declara qu'il estimait comme d'autres delegations 
qu'il convient de realiser l'unanimite au Conseil de secu- 
rite et que par suite il n'irisisterajt pas pour qu'on donne 
la priorite, lors du votc, nu projet de resolution de la 
Syrie, modifie par l'lJliSS, et qu'il acccptcrait qu'on 
donne la priorite au projet de la Yougoslavie. 

Le President ( P h u )  fi t  obscrvci. q~ii: la priori16 avait 
Cgalcmcnt Ct6 dcma•âd&<: ponr le projet dc r6solution 
presente par les trois puissances. 

Le representant de l'URSS repondit que, confor- 
mement au reglement interieur et a la pratique du Conseil, 
les projets de resolution devaient &tre mis aux voix dans 
l'ordre ou ils etaient present&. Le projet de resolution 
de la Syrie et de l'URSS a ete presente au Conseil bien 
avant celui des trois pi~issances: en coiiseqi~cncc, rien 
n'autorisait a donner la priorite lors du votc au projet 
de resolution des trois puissances. 

Le President declara que : 
•á ... si cette regle de priorite d'apres l'ordre clirono- 
logique existe effectivement, la jurisprudence du 
Conseil, comme celle de 1'Assernblee genilralc, veut 
qu'on laisse la question de la priorite a la discretion 
des membres, chaque fois que la priorite es: demaiid&. 
En consequence, comme les trois pnissanccs ont 
demande la priorit6, je me vcrrai ol)lige dc mcttrc la 
motion aux voix atin que ce soit le Conscil lui-meme 
qui dise s'il veut donncr la priori(& h ce projct de 
rCsoliition. 8 

Le repr4sentant de l'URSS cita le premier paragraphe 
de l'article 32 pour appuyer ses vues selon lesquelles 
aucun article du reglement interieur ne prevoyait, en 

751e seance : par. 81, 126. 
fis-" 7610 S < < ~ I I C C  : Far, 187. 
" S/3.U10, •âoc. of., /Oa urtwie. .Supt>l. i l ' o d - d k  1955, p. 
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matiere de priorite, un ordre qui ne soit pas l'ordre chro- 
nologique de la presentation des motions ou projets de 
proposition; •á toute autre decision que pourrait prendre 
la majorite des membres du Conseil serait contraire aux 
dispositions du reglement interieur >i. 

Le President estima qu'il vaudrait peut-etre mieux 
considerer l'objection formulQ par le representant de 
l'linion sovietique comme une contestation de ta decision 
presidentielle, tout en faisant observer que : 

a ... le reglement n'epuise pas tous les cas, et en vertu 
de la jurisprudence - il s'agit d'ailleurs d'une regle 
generale - tout organe est maitre de sa procedure et 
peut la modifier si cette modification a ete preala- 
blement sollicitee n. 

Le representant de l'URSS declara que ses remarques 
nc constituaient pas une contestation de la decision 
pr&sidcntielle5H, et le President mit alors aux voix la 
demande de priorite en faveur du projet de resolution 
commun '@. 

A la 715e seance, le 19 janvier 1956, A. propos de la 
question de Palestine, au moment de l'examen par le 
Conseil de securite d'un projet de resolution " presente 
conjointement par les representants de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, le representant de 
l'URSS sc refera au second alinea de l'article 32 du 
reglement interieur et il demanda que le quatrieme 
considerant du projet de r4solution des trois puissances 
fut mis aux voix separement. 

Le representant du Royaume-Uni, ayant presente au 
nom des trois puissances le projet de resolution, s'opposa 
a la proposition du representant de l'Union sovietique 
et il declara qu'aux termes de l'article 32 il avait le droit 
d'insister pour que le projet de resolution fut mis aux 
voix dans son ensemble. 

Le President (Perou) fit observer qu'en application 
de l'article 32 et conform4ment a la demande faite par 
les trois auteurs, il allait mettre aux voix le projet de 
resolution el. 

Le vote eut lieu sur l'ensemble du projet de reso- 
lution ". 

A la 722c seance, le 4 avril 1956, a propos de la question 
de Palestine, au moment de l'examen par le Conseil de 
s6curite d'un projet de resolution presente par les Etats- 
Unis, le representant de l'URSS demanda que les trois 

$8 pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
709e s6ance : Syrie, par. 43: 
710e seance : Royaume-Uni. par. 48; 
714e seanco : Yougoslavie. par. 29; 
715c seance : President (i'erou), par. 120, 123, 127-130; URSS, 

par. 30, 121-122, 125-126; Royaume-Uni, par. 48. 
60 S/3630/Rev. 3. 7lW SCarice. par. 141. 
80 Si3630111ev. 2. IJoc. b K .  / / *  amda. SubN de irrnv.-mars 

premiers amendements presentes par sa delegation soient 1 
mis aux voix separement ainsi que les paragraphes 
correspondants du projet de resolution. Apres le vote 
sur le premier amendement, le President (Etats-Unis) 
a annonce que le second amendement allait etre mis aux 
voix. Le representant de l'URSS a alors a nouveau 
demande que le paragraphe correspondant du projet 
de resolution soit mis aux voix sdparement, et le Pre- 
sident repondit que cette procedure serait contraire A. 
la procedure traditionnelle qui veut que le Conseil vote 
tout d'abord sur les amendements, puis sur le projet 
de resolution. II ajouta, apres avoir cite l'article 32, que 
la delegation des Etats-Unis s'opposait a toute division. 

Le representant de l'URSS ne contesta pas la decision 
du President @. 

Apres des votes successifs sur les amendements de 
l'URSS, il fut procede A. un vote sur l'ensemble du projet 
de resolution des Etats-Unis '3'. 

A la 749e seance, le 30 octobre 1956, A propos de la 
question de Palestine et plus specialement des mesures 
a prendre pour la cessation immediate de l'action mili- 
taire d'Israel en Egypte, le representant des Etats-Unis 
fit remarquer que le projet de resolution present6 
par sa delegation formait un tout. Il demanda que l'on 
vote sur l'ensemble du projet de resolution, en appli- 
cation de l'article 32 du reglement interieur 68. 

Le representant de la Chine fit observer que sa dele- 
gation avait quelques doutes en ce qui concerne l'ali- 
nea a du paragraphe 3. Si le projet de resolution etait 
mis aux voix dans son ensemble, il voterait pour, mais 
son vote n'engagerait pas son gouvernement en ce qui 
concerne l'alinea en question. 

11 fut procede au vote sur le projet de rksolution dans 
son ensemble ". 

A la 714e seance, le 18 janvier 1956, au sujet de la 
question de Palestine, le representant de l'Iran suggera 
que la seance f G t  ajournee. 

Le representant de l'URSS proposa que la seance fut 
levee et que le Conseil se reunit le lendemain A. 15 heures. 
Le representant des Etats-Unis proposa que le debat fut 
interrompu et qu'il fut repris, ce meme jour, a 20 heures 
ou 20 h 30. 

Le representant de l'Iran indiqua que, d'apres le 
reglement interieur, la proposition de l'URSS devrait 
etre mise aux voix. 

" Pour 10 texte des declarations pertinentes. voir : 
722P seance : President (Etats-Unis), par. 39-40. 43; URSS. 

w r .  5% 41-42, .. . . 
1956, 'P. 3-4. 8"7&%" sdmic : par. 46. 
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Le representant de la Yougoslavie suggera. comme 
mesure de compromis, que le Conseil se reunit le lende- 
main matin a 10 h 30. 

Le President (Perou), apres avoir declare que le regle- 
ment interieur ne prevoyait pas d'amendement en pareil 
cas, demanda au representant de l'URSS s'il acceptait 
l'amendement yougoslave ou s'il insistait pour que sa 
proposition originale fut mise aux voix. 

Le representant de l'URSS repondit que, si sa propo- 
sition n'etait pas adoptee. il accepterait que la seance 
eut lieu le lendemain a 10 h 30 OB. 

La proposition de l'URSS et la proposition des Etats- 
Unis furent successivement mises aux voix et rejetees ". 
Les autres propositions ne furent pas mises aux voix et 
le President decida que le Conseil se reunirait le len- 
demain matin a 10 h 30. 

A la 717e seance, le 26 mars 1956, au sujet de la 
question de Palestine, le representant de l'Iran proposa 
que la seance fut ajournee, et que le Conseil se reunit 
a nouveau le mardi 3 avril on le mercredi 4 avril, afin 
que les parties directement interessees aient le temps 
necessaire pour etudier le projet de resolution examine 
par le Conseil. Apres discussion, le representant de l'Iran, 
ayant retire sa proposition initiale, accepta que le 
Conseil se reunit le mercredi 28 mars, etant bien entendu 
que le debat ne se terminerait pas avant la semaine 
suivante. 

Le President (Royaume-Uni) fit observer : 
•á ... Il est de mon devoir de PrEsident de rappeler 

que le Conseil de securite ne peut, a une seance. arreter 
ce qu'il fera a la seance suivante, mais, comme il 
ressort de ce que j'ai dit en resumant la situation, s'il 
est hident que nous ne pourrons pas prendre une 
decision mercredi, il n'en reste pas moins que nous 
pourrons avancer dans nos travaux si nous tenons 
une deuxieme seance mercredi de cette semaine. 

•á ... 
x Le Conseil est donc actuellement saisi d'une pro- 

position du representant des Etats-Unis tendant a 
ce que le Conseil lhve maintenant la seance et se 
reunisse a nouveau mercredi prochain; j'ajouterai, en 
ma qualite de Pr&ident, mercredi prochain, a 15 h 30. I) 

Le representant de l'URSS suggera un amendement 
au resume du President, disant que le Conseil de securite 
deciderait de se reunir non seulement le mercredi 28 mars, 
mais encore a l'un des premiers jours de la semaine 
prochaine 1). 

Le President repondit : 
•á ... Je ne suis pas sQr du tout que nous puissions, a 

notre seance d'aujourd'hui, prendre une decision qui 
nous engage au-dela de la prochaine seance ... De meme, 
je ne crois pas que je puisse accepter un amendement 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
714e seance : President (Perou), par. 118, 120; France, par. 119; 

Iran, 105, 112; URSS, par. 107, 122; Etats-Unis, par. 110. 126; 
Yougoslavie. par. 117. 

714e seance : par. 123, 126. 

au resume de la discussion de procedm:e et, en fait, 
je ne crois pas que cela soit necessakc, car je suis 
certain que nous pouvons prendre une decision precise 
a l'instant meme, c'est-a-dire a j o u r r , ~ ~  le Conseil 
jusqu'au mercredi 28 mars, a 15 b 30, &idnt entendu 
que nous pourrons fixer mercredi la date de notre 
prochaine seance sans longue discussion, puisque cette 
seance pourrait avoir lieu le mwdi 3 avril. En d'autres 
termes nous prenons actuellement la decision d'ajour- 
ner le Conseil jusqu'au mercredi 28 mars, et il ressort 
de la presente seance qu'ensuite le Conseil se reunira 
le mardi 3 avril pour reprendre la discussion de la 
question ii 

A la 729e seance, le 26 juin 1956, l'ordre du jour pro- 
visoire comprenait la lettre, en date du 13 juin 1956, 
adressee par les 13 Etats Membres an sujet de l'Algerie. 
Le reprdsentant de l'URSS proposa, en se fondant sur 
l'article 33 du reglement interieur, de remettre sine die 
la discussion de la question, en raison de son importance 
et du besoin d'information complementaire. 

Le President (Australie) fit remarquer que, d'apres le 
reglement interieur du Conseil, la premiere question a 
discuter devrait etre, normalement, l'adoption de l'ordre 
du jour. Cependant, d'aprb l'article 33, une proposition 
tendant a remettre sine die la discussion d'une question 
avait priorite sur tonte autre proposition. Le Conseil 
devrait donc examiner en premier lien la proposition 
de l'Union sovietique. 

Le representant de la France soutint que l'ajour- 
nement ne pouvait etre demande que lorsqu'une decision 
avait ete prise en ce qui concernait l'ordre du jour pro- 
visoire et il demanda que le Conseil vote sur la propo- 
sition d'ajournement. II rie pouvait etre question d'ajour- 
ner une seance pour laquelle l'ordre du jour n'avait 
meme pas ete adopte. 

Le representant de la Belgique declara que pnisqu'il 
s'agissait de l'inscription de la question a l'ordre du jour 
et non de son examen, l'ajournement, sur la base des 
arguments invoques par la delegation sovietique, ne 
pouvait normalement etre envisage qu'apres l'inscription 
de la question a l'ordre du jour. 

Le representant de l'URSS repondit que le Conseil 
examinait une proposition tendant a ajourner silze die 
la seance prevue a l'ordre du jour provisoire. Puisque 
l'article 33 n'impose aucune restriction au Conseil & 
ce sujet, la proposition de l'URSS est parfaitement 
conforme au reglement. 

Le representant du Royaume-Uni indiqua qu'il com- 
prenait que les representants de l'URSS demandaient 
la remise de la seance et non la remise de la question. 
L'expression •á remise de la seance II ne figurait pas dans 
les rhglements. 

•á ... D'apres l'article 33 ... nous pouvons suspendre 
une seance ou l'ajourner, mais je n'ai trouve aucune 
disposition qui nous autorise a la remettre. Ce que 

'O Four le texte des declarations pertincntoc, voir : 
717c Seance : l'resident (Royaume-Uni), par. 87, 89. 96; Iran, 

par. 66-66. 77; URSS, par. 94. 



l Chapitre premier. - Reglement inthieur provisoire -- 

nous pouvons faire, aux termes du reglement, c'est 
remettre la discussion d'une question. Mais comment 
pourrions-nous remettre la discussion d'une question 
avant d'avoir decide de la discuter ? 

I< ... 
A mon avis, ce que nous devrions faire serait 

d'examiner, comme nous le faisons normalement, le 
premier point de notre ordre du jour, et de prendre 
une decision en ce qui concerne l'adoption de l'ordre 
du jour. n 

Le representant de la Belgique demanda que l'on mit 
aux voix immediatement la proposition de l'URSS. 

Le Prestdent fit observer : 

•á Cette proposition, si je l'ai bieu comprise, tend a 
remettre szne die la discussion de la question. Etant 
donne que nous n'avons pas encore adopte l'ordre 
du jour, cette proposition aura pour effet, si elle cst 
adoptee, d'ajourner la sCance 71. 1, 

La proposition de l'URSS fut mise aux voix7*. 

CAS NO 30 

A la 746e seance, le 
lettre en date du 27 octobre 1956 adressee par les repre- 
sentants de la France, du 1Zoyaume-Uni et des Etats- 
IJnis concernant la situation en Hongrie, Ic representant 
de I'IJHSS, apres l'adoption de l'ordre di1 jour, interrompit 
uno decla~.ation du representant des Etats-IJnis, pour 
une motion d'ordre, et il proposa qu'eu application de 
l'article 33 du reglement, la discussion de la question fut 
remise de trois ou quatre jours afin de permettre aux 
membres du Conseil de securitl: de se procurer tous les 
documents relatifs a cette question. 

Le President (France) declara que le representant de 
1'URSS avait formule une demande d'ajournement sur 
laquelle, aux termes de l'article 33, il devait etre statue 
sans debat 73. Par consequent, il mit aux voix la propo- 
sition du representant de l'URSS 74. 

A la 747e seance, le 29 octobre 1956, au sujet de la 
lettre, en date du 25 octobre 195% adressee par le rcpre- 
sentant de la France, et contenant -e plainte concer- 
nant l'aide militaire apportee par le Gouvernement 
egyptien aux rebelles en Algerie, le President (France) 
suggera, apres l'adoption de l'ordre du jour, que la 
seance fut ajoumee pour laisser a la del4gation egyp- 
tienne, qui venait d'&tre invitee a prcndre part au debat, 
le temps de se preparer. 11 en fut ainsi dkcide 

7' e u r  le texte des declarations pertinentes, voir : 
729e seance : Preddent (Australie). par. 4, 26-27; Belgique, 

par. 12, 22; France, par. 5-8; Iran, par. 9; URSS, par. 2-3, 14-15; 
Royaume-Uni, par. 19-21 

7% 729e seance : par. 27. 
" Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
7460 seance : President (France), par. 47, 63; URSS. par. 48. 
74 746e seance : par. 53. 
7s 747e dance : par. 10-11. 

A la 753e seance, le 3 novembre 1956, au sujet de la 
situation en Hongrie, lorsque le representant de la 
Hongrie* eut inform6 le Conseil que son gouvernement 
et celui de l'Union sovietique avaient engage des ndgo- 
ciations pour le retrait des troupes sovietiques de 
Hongrie, le reprksentant de la Yougoslavie proposa que 
la seance du Conseil fut ajournee A une date ulterieure 
afin de ne pas entraver le cours des negociations. 

Au cours de la discussion qui a suivi cette proposition 
d'ajournement, diverses autres propositions furent emises. 

Le President (Iran) fit observer que, puisque la liste des 
orateurs &ait epuisee, la seance etait, de toute facon, 
ajournee. Le Conseil devait alors, non pas prendre une 
decision en ce qui concernait la proposition de la Yougo 
slavie ou continuer a discuter la question de l'ajour- 
nement, mais preciser la date de sa prochaine seance. 
Il suggbra le lundi 5 novembre a 10 h 30. Les reprk- 
sentants de la Chine, de Cuba et du Perou appuyerent 
la suggestion du President. 

Le representant de l'Australie proposa que le Conseil 
se reunit le 4 novembre a 5 heures ainsi que le repre- 
sentant de Cuba l'avait tout d'abord propos6 76. 

Apres de nouveaux dCbats, la proposition du reprb- 
sentant de l'Australie, puis celle du President, furent 
mises aux voix 77. 

A la 7880 seance, le u septembre L957 7s", propos de 
la question de Palestirie pour laquelle l'ordre du jour 
comprenait : a) une plainte de la Jordanie; b) Urie plainte 
d'Israel, le representant de l'Irak, parlant pour une 
motion d'ordre, fit observer qu'il avait ete decide, a la 
787e dance, d'examiner l'ordre d'examen des points de 
l'ordre du jour apres avoir entendu les exposes des deux 
parties. 

Le President (Cuba) repondit qu'a moins que certains 
orateurs ne desirent faire d'autres suggestions tendant, 
par exemple, a ajourner le debat ou a demander des 
renseignements concernant les points inscrits S l'ordre 
du jour, le Conseil examinerait d'abord l'ordre de priorite 
des questions inscrites a l'ordre du jour. 

Le representant des Philippines proposa que le Conseil 
de securite demande au Chef d'etat-major par interim 
de l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve un rapport sur la situation a laquelle 
se r e f h  la plainte de la Jordanie et un autre rapport 
se rapportant aux questions soulevees par Israel.. 

A la suite clc la discussion sur la proposition des 
Pliilippirics, le President, repondant a une nouvelle 

l V o u r  le texte des d4clarations pertinentes, voir : 
753c seance : President (Iran), par. 59, 67, 109, 134-135, 137, 

140, 142, 146, 154; Australie, par. 56, 85, 98. 127-128, 143, 152; 
Belgique, par. 115; Chine, par. 111; Cuba, par. 102-103. 110; 
France, par. 68, 130. 139. 153; Hongrie*, par. 62; Perou, par. 95, 
125; URSS, par. 132-133; Royaume-Uni. par. 87-88, 113, 144-146; 
Etats-Unis, par. 107; Yougoslavie, par. 33-36, 04, 66. 

77 753e dance : par. 147. 150. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 

788e seance : President (Cuba), par. 55 et 97; Irak, par. 51 
et 82; Philippines, par. 59. 



Conduite des &bats (Art. 27 u 36)  

observation du represcntant de l'Irak, declara qu'il 
n'avait pas pris de decision sur la motion d'ordre, parce 
que le representant des Philippines avait fait une sug- 
gestion conforme a I'aIinea d dc l'article 33 du reglement 
interieur : demander a un rapporteur -- a savoir, le 
Chef d'dtat-major - de redigcr deux rapports, et cette 
proposition avait ete appuyee par l'ensemble du Conseil. 

A la 7908 seance, le 9 septembre 1957, a propos de la 
question de l'admission dc nouveaux Membres, lorsque 
le Conseil de securite a examine la resolution 1017 B (XI) 
de l'Assemblee generale et un projet de rdsolution 
commun 79, le representant de l'UliSS proposa d'attendre 
que Ie Viet-nam ait ete unifie conformdment a la decision 
de la Conference de Geneve de 1954 pour proceder a 
l'examen de la question 8 4  Le President (Cuba) mit cn 
discussion cette proposition faite en vertu de l'alinea e 
de l'article 33 du reglement interieur. Personne n'ayant 
demande la parole, il mit aux voix la proposition de 
I'URSS al. 

A la 813e seance, le 21 avril 1958, a propos de la 
lettre 8z, en date du 18 avril 1958, adressee par le repre- 
sentant de l'Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques au President du Conseil de securite, lorsque le 
President (Etats-Unis) eut propose de mettre aux voix 
le projet de resolution de l'URSS, le representant de 
l'URSS proposa d'ajourner la seance jusqu'au 22 avril 
a 16 heures. 

Le President, aprh avoir demande s'il y avait des 
objections a la motion de l'URSS, la mit aux voix. La 
motion de l'URSS fut rejetee par 4 voix contre 2, avec 
5 abstentions 

Le representant de I'URSS remarqua : 

•á Je ne comprends pas tres bien le vote qui vient 
d'avoir lieu. Je pense que si Le President avait demand6. 
comme cela se fait d'habitude, s'il y avait une oppo- 
sition a ma proposition, la reponse aurait sans doute 
ete aussi unanime que tout a l'heure, quand personne 
n'a demande la parole. Le fait est qu'il n'y avait pas 
d.'opposition : s'il y en avait eu, quelqu'un aurait 
demande la parole. Mais le President a mis la motion 
aux voix et le resultat est quelque peu different, . . .  

Jc vondraii prknte i  une nouvclle motiori tendant 
a ajouin~r la s6ance jiisqii'A demain indtiri a 10 II 30. ) t  

Le President n'estima pas avoir suivi une procedure 
inhabituelle en mettant la premiere motion de l'URSS 
aux voix. Il presumait que tous les membres savaient 
Cr& bien sur quoi ils votaient. 

1D S/3881, Dac. off., l Z O  annke, SarffL de jaril.-scp. 1957, p. 34. 
80 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
7FOe s6ance : Pr6sident (Cuba). par. 64; URSS. par. 45. 
81 790e seance : par. 55. 

513990, DOC. of., 13' annde, Suppl. d'au+'.-juin 1958, p. 8. 
8138 seance, par. 144. 

Le represcntant du Canada, prenant :a paiole siu 
une motion d'ordre, declara que sa delegation voterait 
contre l'ajournement s'il s'agissait de poursuivre l'exa- 
men des accusations de l'Union sovi6tiqi:; que la dele- 
gation du Canada considerait comme dbnuees de fon- 
dement et n'ayant pas besoin d'etre discutees plus 
longuement. Cependant si la proposition tendait a ce 
que le Conseil ajourne la seance pour discuter du d4sar- 
mement, il en irait tout autrement. 

Le representant de l'URSS declara qu'il avait propose 
d'ajourner la seance pour avoir la possibilite d'etudier 
les declarations qui avaient kt6 faites an cours de l'exa- 
men de la question inscrite a l'ordre du jour. 11 demandait 
que la procedure habituelle suivie jusqu'ici par le Conseil 
continue a Ctre obscrvee. Il proposa de discuter a la 
prochaine seance la question qui avait deja ete inscrite 
a l'ordre du jour, et d'ajourner la seance, jusqu'au 
22 avril a 10 h 30, en vertu de l'article 33. 

Le representant de la Colombie fit observer que la 
motion de l'URSS tendant a ajourner la seance serait 
contraire a l'argument invoque par le representant de 
l'URSS, qui, dans sa lettre adressee au Conseil de securite, 
a parle de l'obligation primordiale qui incombe au Conseil 
de veiller au maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales 84. 

Le President a alors mis aux voix la motion de 
l'URSS. La motion a ete rejetee par 6 voix contre 2, 
avec 3 abstentions 

A la 821e seance, le 4 juin 1958, a propos des plaintes 
de la Tunisie d'une part, de la France d'autre part, 
le representant de la France proposa l'ajournement a 
quinzaine du debat sur cette question pour permettre 
le deroulement de conversations directes. 

Repondant A une invitation du President lui deman- 
dant quelle etait son attitude, le representant de la 
Tunisie* indiqua qu'il n'avait, en principe, aucune 
objection a la proposition formulee par le representant 
de la France. Il rappela que le paragraphe c de i'article 33 
du reglement interieur prevoyait que l'ajournement des 
seances doit etre propose e a un jour ou a une heure 
determines 11. La decision du Conseil, pour etre conforme 
au reglement intkieur, devrait donc indiquer la date 
de la prochaine seance. I I  serait prgferable de preciser 
que la discussion de ce point de l'ordre du jour est 
ajournee au 18 juin 86. 

Il en fut ainsi decide 

84 Pour Le texte des declarations pertinentes. voir : 
813e seance : President (Etats-Unis), par. 144, 148, 160; 

Canada, par. 160; Coloml>ie, par. 166-159; URSS. pur. 340, 
145, 146. 

8' 813e sdancc : par. 160. 
88 Pour le texte des ddclarations pertinentes, voir : 
821e seance : President (Chine), par. 69; France. par. 61; 

Irak, par. 53; Tunisie', par. 56-57. 
87 8216 sdance : par. 62. 



22 - Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

**VOTE (ART. 40) 

Septieme partie 

LANGUES (ART. 41 A 47) 

NOTE 

Pendant la periode consideree, les articles 42 et 43 
au sujet de l'interpretation dans les deux langues de 
travail (anglais, francais) ont toujours ete appliques 
a l'exception de deux fois ou l'interpretation consecutive 
a ete omise par exception, afin d'accelerer la discussion 
on d'alleger le programme de travail qui etait tres charge 
a ce moment-la. Dans les deliberations exposees an 
cas 38, des discussions ont eu lieu sur l'utilite de l'inter- 
pretation consecutive. 

**1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 41 A 47 

2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 41 A 47 

A la 752e seance, le 2 novembre 1956, a propos de la 
situation en Hongrie, le President (Iran) proposa 
qu'avec l'accord des orateurs inscrits sur sa liste, le 
Conseil renonce a l'interpretation consecutive des inter- 
ventions, afin de ne pas avoir a tenir une autre seance 
le meme soir. II nota que la procedure proposee etait 
exceptionnelle et ne devrait pas constituer un precedent. 
Le debat ne serait pas consider4 comme clos et si d'autres 
representants voulaient prendre la parole, ils auraient 
la possibilite de le faire a la seance suivante. 

Les representants de la Chine, de la France et du 
Perou indiquerent qn'iis etaient d'accord avec la sug- 
gestion du President, et il en fut ainsi decide 88. 

POU, le texte des dbclarations pertinentes, voir : 
76Ze sdance : Preresident (Iran). par. 102, 102a. 104: Chine, 

par. 102c: France. par. 102b. 104% 

A la 7680 seance, le 15 fevrier 1957, au sujet de la 
question Inde-Pakistan, le President (Suede) suggera 
qu'en raison du programme extremement charge de 
l'Assemblee gherale et d'autres organes des Nations 
Unies, le Conseil de securite renonce exceptionnellement 
a l'interpretation consecutive des interventions qui 
allaient avoir lieu. Au moment de l'examen du projet 
de resolution, le Conseil retournerait a la procedure 
normale. 

Etaut donne tes conditions, le representant de l'URSS 
n'eleva pas d'objection a la suggestion du President, 
mais il declara que cette exception avait tendance a 
devenir la regle dans les travaux du Conseil et qu'il ne 
voudrait pas qu'il en fGt ainsi. Le rhglement interieur 
prevoit que le Conseil travaille sans hate de facon que 
ses membres aient le temps de reflechir a ce qui a ete 
dit. La procedure de l'interpretation consecutive avait 
et4 etablie a cet effet. Il devrait y avoir, a l'avenir, 
moins de derogations a cette regle. 

Le representant de la France s'associa aux paroles du 
representant de l'URSS 

Le President repeta que la derogation la regle etait 
exceptionnelle, et il declara que s'il n'y avait pas d'objec- 
tion a sa proposition, il la consid6rerait comme adoptee. 
11 en fut ainsi decide 

88 Pour le texte des ddclarations pertinentes, voir : 
768e seance : Prdsident (Suede), par. 41-42; France. par. 48; 

URSS, par. 43-44. 
8V08@ dance : par. 47. 

NOTE une note indiquant la date et i'heure de la distribution. 
Les rectifications doivent etre apportees par ecrit, en 

Conformement a l'article 49, le compte rendu steno- double exemplaire, dans un d&ai maximum de deux 
graphique de chaque seance est mis a la disposition des jours ouvrables. Elles doivent etre redigees dans l'une 
representants au Conseil de securite ainsi que des seprb des deux langues de travail (anglais ou francais), de 
seniants de tout autre Etat qui a participe a la dance, preference dans la meme langue que celle du texte auquel 
dans les langues de travail (anglais et francais). XRS elles se rapportent. Si elles ne soulevent aucune objec- 
exemplaires roneotypes du compte rendu comportent tion, ces rectifications sont portees sur le proces-verbal 



Publiciee des Seances, proces-verbaux (Ar t .  48 3, 57) 23 

&ciel de la seance, qui est imprime et distribue aussitbt que le texte de certaines lettres auxquelles il avait fait 
que possible apres l'expiration du delai fixe pour la allusion, ainsi que d'autres documents, fut annexe par 
presentation des rectifications. Au cours de la periode le Conseil de securite a son discours 94. 

consideree, le Conseil de securite a tenu six seances Decision : Sur proposition du Pres{dent (Philip#ines), 
privees; a l'issue de chacune d'elles, il a publie par l'inter- et comme aucun membre du Conseil n'avait eleve d'objection, 
mediaire du Secretaire general un communique confor- I, Coltseil decida de publier les documents en  an%exe a@ 
mement a l'article 55 du reglement interieur provisoire. compte rendu de la seance, et de les considerer comme 
Par deux fois, le Conseil de securite a accepte que soient faisant partie d u  discours du representant du Pakistan 96. 
publies eu annexe au compte rendu d'une seance du 
Conseil certains documents qui avaient ete mentionnes 
mais non pas lus entierement au cours d'une declaration CAS NO 41 
d'un representant invite. Dans le premier cas ", le A 1, 7 6 2 ~  seance, le 23 janvier 1957, a propos de la 
Conseil, a la demande du representant invite, a decide question lndc-pakistan, le reprbsentant de ]'Inde*, qui 
que les documents scraicnt incorpores dans sa dhcla- avait ete invite a participer aux ~iscussions, indiqua 
ration. Dans l'autre cas ", il a ete seulement dkide demanderait ulterieurement que certains documents 
que les documents seraient annexes au rendu auxquels il avait fait allusion fussent distribues sous 
de la sdance sans etre presentes comme partie intdgrante forne de documents des ~~~i~~~ unies, 
de la declaration du representant delegue. Le President (Philippines) comprit que le repre- 

sentant de l'Inde demandait que le document fut incor- 
""1. - DBBATS RELATIFS A L'ADOPTION pore a sa declaration, et, comme ce document etait 

OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 48 A 57 extremement volumineux, il consulta le Conseil pour 
2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT savoir si cela etait possible. 

L'APPLICATION DES ARTICLES 48 A 57 Le representant de l'Inde* exprima l'espoir que les 
documents seraient, non pas incorpores a sa declaration 

Articles 48 a 55 au Conseil, mais publies comme documents des Nations 
Unies. 

CAS NO 39 
Le representant des Etats-Unis remarqua : 

A la 735e seance, le 5 octobre 1956, lorsque le Conseil CI Depuis plus de quatre ans que je participe aux 
de securite examinait les plaintes presentees par la France trav,x du Conseil, je n'ai vu qu'une seule fois un 
et le Royaume-Uni contre W Y P ~ ~ .  et Par l'Egypte document etre incorpore a la declaration d'un orateur, 
contre la France et le Royaume-Uni, le representant du alors qu'en fait il avait pas dorilie lecture. test 
Royaume-Uni suggera que lorsque ceux des membres la semaine derniere, propos de la declaration du 
du Conseil qui auraient desire exposer leurs vues en representant du pakistsn. 11 va dc soi que si le repre- 
seance publique auraient ete a meme de le faire, le sentant de ylnde demande a beneficier aujourd'hui 
Conseil tienne des seances privees afin d'etudier Les du meme j'y conseritirai, pour ma part, 
chances d'une solution pacifique du probleme. voloritiers. Jc nc pense pas, cependant, que nous 

A la 737e et a la 7380 seance, le 8 et le 9 octobre 1956, devions a l'avenir avoir recours a cc proced4, bien 
les representants de l'Australie, de la France, de l'Iran, facheux a mon avis, qui consiste a incorporer au 
du Perou, des Etats-Unis et de la Yougoslavie appuyerent compte rendu quelquc chose que l'orateur, en fait, 
la suggestion faite par le representant du Royaume-Uni n'a pas dit. J'espere donc que nous nous montrerons 

Les 739e, 740e et 741e seances, tenues entre le 9 et le fort prudents vis-a-vis d'une pratique qui, si nous 
12 octobre 1956, ont 6th des seances privees. Confor- l'adoptions, pourrait engcndrer des abus et entrainer 
mement a l'article 55 du regiement interieur provisoire, des depenses excessives @@. D 

le Conseil a publie un communique a l'issue de chaque Decision : Sur proposition d u  President (Phili$pines), 
seance privee. et comme aucun membre n'avait eleve d'oujection, le Conseil 

CAS NO 41-0 
decida de Publier les docztments en  annexe a la declaration 
d u  representant de I'lnde. mais de ne  pas les incorporer 

A la 7610 seance, le 16 janvier 1957, au sujet de la a sa declaratiolz @'. 
question Inde-Pakistan, le representant du Pakistan*, 
qui avait ete invite a participer aux discussions, demanda 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
701C seance : l'resident (Philippines), par. 94-96; Pukistan*, 

Cas no 40. par. 96. 
OZ Cas no 41. 96 W l e  seance : pur. !)7. 
" Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 98 Pour le texte dos <Ieclarationa per-tiiieiites, voir : 
736' seance : PrCsident (Franco). par. 100; Royaume-Uni,. 7680 seance : President (i'liilippincs), Irar 28, 30-31; Cuba, 

par. 94-96; Etats-Unis, par. 100; par. 37; Inde. p r .  27, 84; Roysuina-Uni, par. 82; Etats-Unis, 
737e seance : Australie, par. 84; Iran, par. 68; E'Brou. par. 33; par. 36-36. 
738e seance : Yougoslavie, par. 26. o7 762s seance : par. 88. 

Neuvieme partie 

**ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR f ROVISOIRE 




